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Fiche de synthèse

Préfet de VAUCLUSE

Commune de SAINT MARCELLIN LES VAISON

Informations sur les risques naturels et technologiques majeurs
pour l’application des alinéas I et II de l'article L 125-5 du code de l'environnement

1. Arrêté préfectoral N°: SI 2011-07-20-1210-DDT

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques naturels 
prévisibles  [ PPRn ]

La commune est située dans le périmètre d'un PPRn.

Les documents de référence sont :

Le Plan de Prévention des Risques d'inondation du bassin versant de l'Ouvèze et de ses 
affluents  approuvé  sur  la  commune  de  SAINT  MARCELLIN  LES  VAISON  par  arrêté 
préfectoral du 30 avril 2009.

3. Situation de la commune au regard d’un plan de prévention des risques technologiques  [ PPRt ]

La commune n'est pas situé dans le périmètre d'un PPRT.

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité
en application des décrets n°2010-1254 et n°2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du 
risque sismique et portant délimitation des zones de sismicité du territoire français

La commune est située dans une zone de sismicité :3 (zone à sismicité modérée).

Date d’élaboration de la présente fiche : SEPTEMBRE 2011
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Note d’information

L’article L 125-5 du code de l’environnement, instaure l’obligation d’information des acquéreurs et 
des locataires de l’existence de risques naturels et technologiques majeurs.

1) Les alinéas I et II de l’article L 125-5 prévoient qu’un état des risques doit être annexé à toute 
promesse de vente ou contrat de location. L’état des risques est établi par le vendeur ou le bailleur 
sous sa seule responsabilité à partir des informations fournies par le préfet.

Le champ d’application de cette obligation est précisé par le décret 2005-134 du 15/02/2005 et la 
circulaire du 27 mai 2005. Sont ainsi concernés les immeubles situés dans :

- Des zones couvertes par un plan de prévention de risques technologiques (PPRT) ou par un 
plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPRN) prescrit ou approuvé ;

- Une commune à zone réglementée de sismicité au titre des décrets n°2010-1254 et n°2010-
1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et portant délimitation des 
zones de sismicité du territoire français.

Pour établir « l’état des risques » il convient de: 

 - 1) Prendre connaissance de l’arrêté préfectoral (pièce 2) 
 - 2) Se reporter à la fiche communale de synthèse (pièce 3) et à la fiche descriptive des risques 
(pièce 4) pour trouver les informations permettant d’établir un « état des risques » (pièce 5). 
 - 3) Situer le bien vis à vis des risques à l'aide des extraits cartographiques (pièce 6) figurant au 
dossier.  Les cartes pourront  être reproduites en tant  que de besoin afin  de repérer le bien.  Ces 
reproductions seront jointes à "l'état des risques".

2)  L’alinéa IV de l’article L 125-5  prévoit que l’acquéreur ou le locataire doit être informé sur les 
sinistres ayant affecté le bien immobilier. 

Une déclaration relative aux indemnisations consécutives à un événement ayant fait l'objet d'un arrêté 
de reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle ou technologique doit être établie par le vendeur 
ou le bailleur. Elle doit être annexée au contrat de vente ou de location. Elle se fait soit sur papier libre, 
soit  sur la déclaration pré-renseignée des sinistres indemnisés,  accessible sur  http://www.prim.net : 
rubrique : Ma commune face aux risques ; Nom de la commune recherchée ; Information Acquéreurs 
Locataires.

La liste  des arrêtés  de reconnaissance  de catastrophes naturelles  pris  depuis  1982  à  la  date  du 
présent DCI est  annexée au dossier  à titre d’information.  Ces arrêtés sont  consultables en mairie, 
préfecture et sous-préfecture.

3) Note importante     sur les risques pris en compte dans le cadre de ce dossier:  

Les informations contenues dans le présent dossier se limitent à celles qui sont utiles aux vendeurs 
et bailleurs pour établir l’état des risques. Le bien immobilier concerné peut être exposé à d'autres 
phénomènes naturels ou situé aux abords d'activités susceptibles de générer des risques naturels, 
technologiques ou miniers. Pour toute information complémentaire sur les risques, il convient de se 
reporter  aux documents disponibles en mairie ou en préfecture et notamment aux :
- dossier départemental sur les risques majeurs (DDRM) établi par le Préfet
- dossier d'information communal sur les risques majeurs (Dicrim) établi par le maire.
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Arrêté préfectoral

ARRÊTÉ N° SI 2011-07-20-1210-DDT
Relatif à l'état des risques naturels et technologiques majeurs pour les biens immobiliers situés sur la commune de 

SAINT MARCELLIN LES VAISON

LE PRÉFET DE VAUCLUSE
CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

VU le code général des collectivités territoriales;

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et portant 
délimitation des zones de sismicité du territoire français;

VU l'arrêté préfectoral n°SI 2009-04-30-0470 PREF du 30 avril 2009 approuvant le Plan de Prévention des Risques  
d'inondation du bassin versant de l'Ouvèze sur la commune de Saint-Marcellin-les-Vaison;

VU l'arrêté préfectoral n° SI 2011-04-19-0070 DDT du 19 avril 2011 relatif à l'information des acquéreurs et des 
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs;

Sur proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture de Vaucluse,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L'arrêté préfectoral n°SI 2009 08 11 0320 DDEA du 11 août 2009 relatif à l'état des risques naturels et 
technologiques  majeurs  de biens immobiliers  situés  sur la  commune de SAINT-MARCELLIN-LES-VAISON  est 
abrogé.

ARTICLE 2 : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des 
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de SAINT-MARCELLIN-LES-VAISON  sont consignés dans 
le dossier communal d’information annexé au présent arrêté. 
Ce dossier, mis à jour dans les conditions mentionnées à l’article R 125-25 du Code de l’environnement comprend 
notamment la mention des risques naturels et technologiques pris en compte, l’intitulé des documents auxquels le 
vendeur ou le bailleur peut se référer, le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune et la cartographie des  
zones exposées réglementées. Il est librement consultable en mairie, préfecture et sous-préfecture et accessible sur les 
sites Internet de la préfecture et de la direction départementale des territoires de Vaucluse.

ARTICLE 3 :  Le présent arrêté et le dossier communal d'information sont adressés au maire de la commune et à la 
chambre départementale des notaires. 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Vaucluse et affiché en mairie. 
Il peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de Vaucluse dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nîmes dans les mêmes conditions de délai.

ARTICLE 4 : Madame la secrétaire générale de la préfecture de Vaucluse, Madame la directrice de cabinet du préfet  
de  Vaucluse,  Messieurs  les  sous-préfets  des  arrondissements  d'Apt  et  de  Carpentras,  Monsieur  le  directeur 
départemental  des territoires de Vaucluse  et Monsieur le maire de la commune sont chargés,  chacun en ce qui le 
concerne, de l’application du présent arrêté.

AVIGNON, LE 20 JUILLET 2011

le Préfet

 

François Burdeyron
Information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
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Fiche descriptive des risques recensés
dans le cadre de l’information des acquéreurs et 

locataires

Commune de SAINT MARCELLIN LES VAISON

RISQUE SISMIQUE

La commune de SAINT MARCELLIN LES VAISON est classée en zone 3 par les décrets n°2010-1254 
et n°2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et portant délimitation 
des zones de sismicité du territoire français. Ce zonage correspond à une sismicité modérée.

A noter pour remplir l’état des risques :

TOUS LES IMMEUBLES et les TERRAINS de la commune de SAINT MARCELLIN LES 
VAISON sont situés dans la zone de sismicité 3.

RISQUE d’INONDATION

1) Risque identifié par le PPRi du bassin versant de l’Ouvèze et de ses affluents approuvé par 
arrêté préfectoral du 30 avril 2009.

1.1) Localisation de l’immeuble vis à vis du risque d’inondation de l'Ouvèze et de ses affluents

A noter pour remplir l’état des risques :

Se reporter à la carte réglementaire du Plan de Prévention des Risques (PPR) pour repérer 
l’immeuble et voir s’il est situé dans les zones réglementées par le PPR du bassin versant de 
l’Ouvèze et de ses affluents, ou en dehors de celles-ci.

1.2) Descriptif sommaire du risque d’inondation 

- Nature de la crue     :   

Les  inondations  du  bassin  versant  de  l’Ouvèze  et  de  ses  affluents  sont  des  inondations  par 
débordement de type torrentiel, dues le plus souvent à des épisodes de pluie de type méditerranéen, 
de forte intensité sur de courtes périodes, qui peuvent conduire à des débits très élevés.
La dernière crue la plus importante sur le bassin versant de l’Ouvèze est celle de septembre 1992.
Dans les secteurs à enjeux,  un modèle mathématique hydraulique a été réalisé afin de définir  les 
hauteurs et les vitesses de l’eau.
Cette connaissance de l’inondation a été complétée par une approche hydrogéomorphologique fondée 
sur le fonctionnement naturel de la dynamique des cours d’eau, ou par une étude des crues historiques 
connues.

- Caractéristiques de la crue     :  

La crue retenue comme référence pour le PPR inondation  du bassin versant de l'Ouvèze et de ses 
affluents est fonction du sous bassin considéré  :
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• de l’amont du bassin versant jusqu’à l’aval d'Entrechaux, la crue de référence de l’Ouvèze est la 
crue d’occurrence centennale,

• de l’aval d’Entrechaux à Bédarrides, la crue de référence de l’Ouvèze est la crue de 1992, car 
supérieure à la crue centennale dans ce secteur,

• à l’aval de Bédarrides, la crue de référence de l’Ouvèze est à nouveau la crue d’occurrence 
centennale.

•
- Intensité et qualification de la crue     :   

Six zones de risques sont identifiées sur la carte réglementaire :

1- La zone Rouge dénommée R correspond aux secteurs d’écoulement des crues soumis à un 
aléa fort dans les secteurs urbanisés, agricoles ou naturels et aux secteurs d'écoulement torrentiel 
des ravins et vallats .
Dans ces zones, le principe du PPR est  d'interdire toute nouvelle  construction,  compte-tenu du 
risque pour la sécurité des personnes.

2 - La zone  hachurée Rouge dénommée  HR correspond aux secteurs d’aléa moyen et fort des 
centres urbains denses.
Il s'agit de secteurs où le risque peut être important pour les personnes. Toutefois, afin de maintenir 
le dynamisme de ces centres urbains, qui se caractérisent  par une forte diversité des fonctions 
urbaines,  le  principe  est  d'y  permettre  le  maintien  de  l'activité  en  limitant  la  vulnérabilité  des 
personnes et des biens. 

3 - La zone Orange dénommée O correspond aux secteurs d’écoulement des crues soumis à 
un aléa moyen dans les secteurs urbanisés et secteurs agricoles ou naturels.
Le principe du PPR est d'y permettre des extensions limitées visant à améliorer la sécurité des 
personnes,  sans  augmenter  la  population  exposée.  En  effet,  le  risque  pour  les personnes  est 
important et la densification de l'urbanisation peut avoir de graves conséquences en perturbant les 
écoulements.

4 - La zone  Orange Hachuré  dénommée  OH correspond aux secteurs d'écoulement des crues 
soumis à un aléa moyen dans la plaine aval comprise entre Violes et Bédarrides (vitesses très 
faibles), dans les centres urbains, les secteurs urbanisés et les secteurs agricoles ou naturels.
Le principe du PPR est d'y permettre un développement compatible avec l'exposition au risque. Le 
risque pour les personnes persiste mais est  atténué par des vitesses faibles.  Des prescriptions 
simples permettent de réduire la vulnérabilité des biens et la mise en sécurité des personnes.

5 - La zone Jaune dénommée J correspond aux secteurs d’écoulement des crues soumis à un 
aléa faible dans les centres urbains, les secteurs urbanisés et les secteurs agricoles ou naturels.
Le principe du PPR est d'y permettre un développement compatible avec l'exposition au risque. Le 
risque pour les personnes existe mais reste faible. Des prescriptions simples permettent de réduire 
la vulnérabilité des biens et la mise en sécurité des personnes.

6 - La zone Verte dénommée V correspond aux zones d’aléa résiduel. Il s’agit des secteurs compris 
entre la limite de la crue de référence et la limite du lit majeur hydrogéomorphologique
Le principe est d'y permettre un développement compatible avec l'exposition au risque.  Le risque 
pour les personnes est très faible, mais existe pour des crues supérieures à la crue de référence du 
PPR.  Des  prescriptions  limitées  permettent  de  réduire  la  vulnérabilité  des  biens  et  la  mise  en 
sécurité des personnes.

Date d’élaboration de la présente fiche : SEPTEMBRE 2011
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TITRE 1 PORTÉE DU RÈGLEMENT

CHAPITRE 1 CHAMP D'APPLICATION
Les articles L. 562-1 à L. 562-9 du code de l'environnement fondent le plan de prévention des risques 
naturels d'inondation (PPR) de l’Ouvèze, prescrit par arrêté préfectoral interdépartemental n° 2628 du 
26 octobre 2000, modifié par les arrêtés préfectoraux interdépartementaux des 17 avril 2001 et 21 
février 2006. Ces articles codifient les dispositions de la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987, relative à 
l'organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention des 
risques naturels majeurs,  modifiée par la loi n° 95-101 du 2 février 1995 (loi Barnier), relative au 
renforcement de la protection de l'environnement, puis par la loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative 
à la prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation des dommages.

La cartographie ainsi que les dispositions réglementaires du PPR de l’Ouvèze sont donc définies 
notamment en application des articles L. 562-1 à L. 562-9 du code de l'environnement et du décret 
d'application de la loi Barnier n° 95-1089 du 5 octobre 1995 – modifié par le décret n° 2005-3 du 4  
janvier 2005.

En application de ces textes, le présent règlement fixe les dispositions applicables :

 aux biens et activités existants,
 à l'implantation de toute construction et installation,
 à l'exécution de tous travaux,
 à l'exercice de toute activité.

Il  s'applique sans préjudice de l'application des autres législations et réglementations en vigueur, 
notamment  les  codes  de  l'Urbanisme,  de  l'Environnement,  de  la  Construction  et  de l'Habitation, 
Forestier, Rural.

Article 1 – Champ d'application territorial
L’étude de l’aléa a été effectuée sur la totalité des communes du bassin versant. Seule la commune 
d’Aurel,  pour  le  département  du  Vaucluse,  ne  nécessite  pas  la  mise  en  place  d’un  dossier 
réglementaire. En effet, aucun aléa significatif n’a été détecté sur la commune du fait de sa situation 
géographique sur la ligne de partage des eaux. La commune de Sarrians est quant à elle traitée dans 
le cadre du PPRI du bassin du sud ouest mont Ventoux. Le présent règlement s'applique à toutes les 
autres des communes du bassin versant de l’Ouvèze dans le département de Vaucluse.

Article 2 – Modalités de prise en compte du risque inondation
En application des circulaires du 24 janvier 1994, du 30 avril 2002, et du 21 janvier 2004, la crue de 
référence retenue pour déterminer les zones exposées au risque d'inondation sur le bassin 
versant de l’Ouvèze est constituée par la crue centennale ou la plus forte crue connue.
Il convient en outre de « prendre en compte les conséquences d’une crue plus forte, sur la  
base de la crue exceptionnelle de référence « hydrogéomorphologique », pour pouvoir, après 
la délimitation des niveaux d’aléas, traiter les choix d’urbanisation ». C’est pourquoi les lits 
hydrogéomorphologiques ont été pris en compte.
Dans  les  cas  où  la  cartographie  est  plus  étendue  que  les  résultats  affinés,  la  zone  de  non-
recouvrement est conservée en aléa résiduel

Article 3 – Objectifs majeurs du PPR du bassin versant de l’Ouvèze dans le département de  
Vaucluse
La réalisation du PPR de l’Ouvèze répond à deux priorités majeures :

 préserver les vies humaines,
 réduire la vulnérabilité des biens et le coût des dommages.



Ces objectifs conduisent à :
 Interdire  les  implantations  humaines  dans  les  zones les  plus  dangereuses  où,  quels  que 

soient les aménagements, la sécurité des personnes ne peut être garantie intégralement et 
les limiter dans les autres zones inondables,

 Préserver les capacités  d'écoulement  et  d'expansion des crues pour  ne pas aggraver  les 
risques pour les zones situées en amont et en aval du projet,

 Éviter tout endiguement ou remblaiement nouveau qui ne serait pas justifié par la protection 
de lieux fortement urbanisés,

 Sauvegarder  l'équilibre  des milieux  dépendant  des  petites crues les  plus fréquentes  et  la 
qualité des paysages souvent remarquables du fait de la proximité de l'eau et du caractère 
encore naturel des vallées concernées.

Article 4 – Principes de zonage     (voir tableaux page 5)

En application de l'article L. 562-1 et L. 562-9 du code de l'environnement, du décret n° 95-1089 du 5 
octobre 1995 modifié par le décret 2005-3 du 4 janvier 2005 et des principes nationaux énoncés 
notamment par les circulaires citées précédemment le zonage réglementaire du PPR de l’Ouvèze 
comprend six zones distinctes :

 La zone Rouge dénommée R correspond aux secteurs d'écoulement des crues soumis à un 
aléa  fort  dans  les  secteurs  urbanisés,  agricoles  ou  naturels ;  aux  secteurs  d'écoulement 
torrentiel des ravins et vallats (voir annexe 2). 

 La zone hachurée Rouge dénommée HR correspond aux secteurs d'aléa moyen et fort des 
centres urbains.

 La zone Orange dénommée O correspond aux secteurs d'écoulement des crues soumis à un 
aléa moyen dans les secteurs urbanisés et secteurs agricoles ou naturels.

 La zone Orange hachurée dénommée OH correspond aux secteurs d'écoulement des crues 
soumis à un aléa moyen, avec des vitesses très faibles à nulle dans les secteurs urbanisés et 
secteurs agricoles  ou naturels,  de  la  plaine  aval  comprise  entre  Violes  et  Bédarrides.  La 
définition de cette zone est détaillée dans le rapport de présentation (chap. 7.1.1)

 La zone Jaune dénommée J correspond aux secteurs d'écoulement des crues soumis à un 
aléa  faible  dans  les  centres  urbains,  les  secteurs  urbanisés  et  les  secteurs  agricoles  ou 
naturels.

 La zone Verte dénommée V correspond aux secteurs d'écoulement des crues soumis à un 
aléa résiduel dans les centres urbains, les secteurs urbanisés et les secteurs agricoles ou 
naturels.

Ces zones résultent du croisement de trois variables :
 L'intensité de l'aléa qui se décompose en quatre classes : fort, moyen, faible et résiduel

(cf. annexe n° 2).
 Les enjeux traduits par le mode d'occupation du sol qui comprennent eux aussi trois classes :

− Les centres urbains qui se caractérisent notamment par leur histoire, une occupation du 
sol  de  fait  importante,  une  continuité  bâtie  et  la  mixité  des  usages  entre  logements, 
commerces et services,

− Les  autres  secteurs  urbanisés  qui  ne  présentent  pas  l'ensemble  des  caractéristiques 
d'historicité, de densité, de continuité et de mixité du bâti,

− Les secteurs agricoles ou naturels peu ou pas urbanisés.
 Les dynamiques hydrauliques comprennent quatre classes :

− Les secteurs de ruissellement pluvial,
− Les secteurs d'écoulement des crues des principaux cours d'eau,
− Les secteurs d'écoulement torrentiel des ravins et vallats (voir annexe 2),
− Les zones d'expansion de crue, c'est à dire les secteurs non urbanisés ou peu urbanisés 

et peu aménagés où l'on peut stocker de façon naturelle un volume d'eau important. 
Cependant, ne relèvent pas du PPR les effets qui pourraient être induits par une maîtrise insuffisante 
des  eaux  pluviales,  notamment  en  zone  urbaine  du  fait  de  la  concentration  de  l'habitat  et  de 
l'imperméabilisation des sols.



Le croisement de ces trois variables pour déterminer le zonage réglementaire peut être synthétisé 
dans les tableaux suivants :

Ecoulement des crues des principaux cours d'eaux :
Enjeux

Aléas

centres villes anciens denses Autres  secteurs  urbanisés  (centres 
villes  denses,  zones  urbanisées  de 
densité  moyenne  à  forte…),  zones 
naturelles et agricoles.

Aléa fort ZONE HR ZONE R
Aléa moyen ZONE HR

(cas général)
ZONE OH

(plaine aval)
ZONE O

(cas général)
ZONE OH

(plaine aval)
Aléa faible ZONE J ZONE J
Aléa résiduel ZONE V ZONE V

Cas particulier     :  
Pour les « têtes de vallats » de faibles dimensions et qui traversent des secteurs non urbanisés, l’axe 
d’écoulement  est  identifié  par  un  trait  bleu  sur  la  carte  d’aléa  et  sur  la  carte  réglementaire  au 
1/10.000ème.
Des  règles  particulières  s'appliquent  à  la  gestion  de  ces  espaces  :  notamment  une  zone  non 
constructible de 10m de part et d'autre de ces écoulements est délimitée (voir le présent règlement, 
titre 8, article 2). En effet, les écoulements et ruissellements en cas d'événement pluvieux important 
peuvent être dangereux dans les vallats et les ravines ou dans leur environnement immédiat, tant par 
les volumes d’eau importants qui peuvent y transiter, que par les vitesses élevées et le transport 
solide fréquemment observés. 



CHAPITRE 2 EFFETS DU PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES

Qui est responsable du présent règlement ?
La  nature  et  les  conditions  d'exécution  des  mesures  et  techniques  de  prévention  prises  pour 
l'application du présent règlement sont définies et mises en œuvre sous la responsabilité du maître 
d'ouvrage et du maître d'œuvre concernés par les constructions, travaux et installations visés.

Qu'en est-il des biens et activités existants antérieurement à la publication du PPR ?
Les biens et activités existants, régulièrement construits ou exercés antérieurement à l'approbation 
du PPR, continuent de bénéficier du régime général de garantie prévu par les articles L. 125-1 
à L. 125-6 du code des assurances, lorsque l'état de catastrophe naturelle est constaté par arrêté 
interministériel.

Quel est le délai pour se conformer au règlement ?
Pour les biens et activités implantés antérieurement à l'approbation de ce plan, le propriétaire ou 
l'exploitant dispose d'un délai maximal de 5 ans pour se conformer aux prescriptions du règlement 
(voir chapitre 2 de chaque titre), sauf disposition particulière de celui-ci.

Quel sera le coût pour la mise en conformité des constructions existantes ?
En application de l'article 5 du décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995, les mesures de prévention des 
risques naturels prévisibles concernant les biens existants antérieurement à l'approbation de ce plan 
ne peuvent entraîner un coût supérieur à 10% de la valeur vénale ou estimée des biens à la 
date d'approbation du présent PPR.

A qui s'impose le PPR ?
Le  plan  de  prévention  des  risques  approuvé  vaut  servitude  publique  en  application  de 
l'article L. 562-4 du code de l'environnement.
Le règlement et le zonage réglementaire s'imposent à toute personne publique ou privée même 
lorsqu'il  existe un document d'urbanisme. Le non-respect des dispositions du PPR est puni des 
peines prévues à l'article L. 480-4 du code l'urbanisme.

Conformément à l’article L. 126-1 du code de l'urbanisme, le Plan de Prévention des Risques doit  
être  annexé  aux  Plans  Locaux  d'Urbanisme  (PLU)  anciennement  Plans  d'Occupation  des  Sols 
(POS).
De même, en application des principes fondamentaux d’aménagement et d’urbanisme énoncés aux 
articles L110 et L121-1 du code de l’urbanisme, il appartient également aux collectivités locales de 
prendre  en  compte  les  principes  de  prévention  du  risque,  étudiés  notamment  par  le  Plan  de 
Prévention des Risques, dans leurs documents d’urbanisme : Schéma de Cohérence Territoriale, 
Plans locaux d’urbanisme, cartes communales.

Toute demande d'autorisation d'occupation ou d'utilisation du sol dans le périmètre inondable défini 
par  le  PPR  devra  être  accompagnée  des  éléments  d'information  permettant  d'apprécier  la 
conformité du projet aux règles d'urbanisme instituées par le règlement du PPR.



CHAPITRE 3 DÉFINITIONS ET RÉFÉRENCES TECHNIQUES

Article 1                           Secteurs  traversés  par  l’Ouvèze  et  autres  cours  d'eau  ou   
vallats et ayant fait l'objet d'une modélisation hydraulique.

La cote de référence est l'altitude de l’eau en tout point dans l’hypothèse de la crue de référence. Elle 
est calculée et exprimée en mètres rattachés au nivellement général de la France (NGF) au droit de 
profils en travers reportés sur les documents graphiques (notamment sur le zonage réglementaire). 
En un lieu donné, la cote de référence sera calculée  par interpolation linéaire entre les cotes 
voisines connues. Ces deux cotes connues seront repérées sur le plan de zonage réglementaire. 
Par mesure de précaution le premier niveau de plancher habitable des constructions sera calé 20cm 
au-dessus de la cote de référence. Ces 20cm correspondent à l’épaisseur moyenne d’une dalle de 
plancher.

Premier plancher 
habitable  =

Cote de référence + 0,20m                                                
              0.20m  

Cote de référence        = Cote  lue  sur  le  zonage 
réglementaire                                           

Terrain naturel             = Altitude  moyenne  du  terrain  en 
NGF, sous l'emprise du projet

Article 2                           Secteurs  traversés  par  l’Ouvèze  et  autres  cours  d'eau  ou   
vallats mais n'ayant pas fait l'objet d'une modélisation hydraulique

Pour ces secteurs non modélisés, les cotes de références ne sont pas mentionnées sur le zonage 
réglementaire  –  sauf  pour  les  secteurs  de  la  plaine  aval  de  l’Ouvèze  non  impactés  par  le 
débordement direct de l’Ouvèze (voir ci-après).

En zone Rouge la cote de référence est fixée à 2,30m (hauteur moyenne d'un étage) au-dessus du 
Terrain Naturel (TN) au droit de l'emprise de la construction. Par mesure de précaution le premier 
niveau de plancher habitable des constructions sera calé 20cm au-dessus de la cote de référence, 
soit  2,50m  au-dessus  du  terrain  naturel  au  droit  de  l'emprise  de  la  construction.  Ces  20cm 
correspondent à l’épaisseur moyenne d’une dalle de plancher.

Premier plancher 
habitable  =

Cote de référence (2,30) + 0,20m 
= 2,50m                                                    

             0.20m

Cote de référence        = Niveau  d'un  premier  étage  soit 
2,30m

                                          

Terrain naturel             = Altitude  moyenne  du  terrain  en 
NGF, sous l'emprise du projet, afin 
de  prendre  en  compte  les 
éventuels  accidents 
topographiques  de  type 
dépression  qui  pourraient 
constituer un point bas significatif

2,30m

Dans les secteurs de la plaine aval qui ne sont pas impactés par le débordement direct de l’Ouvèze, 
les  hauteurs  d’eau  relevées  en  1992  ne  dépassent  pas  1m au-dessus  du  terrain  naturel.  C’est 
pourquoi, la cote de référence est fixée à 1m au-dessus du Terrain Naturel (TN) au droit de l'emprise 
de la construction. Cette cote est alors précisée sur le plan de zonage réglementaire.



Le premier niveau de plancher habitable des constructions sera calé 20cm au-dessus de la cote de 
référence, soit 1,20m au-dessus du terrain naturel au droit de l'emprise de la construction.

 En zone  hachurée Rouge (centre ville ancien) : la cote de référence est fixée à 2,30m (hauteur 
moyenne  d'un  étage)  au-dessus  du terrain  naturel  au  droit  de  l'emprise  de  la  construction.  Par 
mesure de précaution le premier niveau de plancher habitable des constructions sera calé 20cm au-
dessus de la cote de référence (même schéma que pour la zone rouge), soit 2,50m au-dessus du 
terrain naturel au droit de l'emprise de la construction.

Comme précédemment  (zone rouge),  dans les seuls  secteurs de la  plaine aval  qui  ne sont  pas 
impactées par le débordement direct de l’Ouvèze, la cote de référence est fixée à 1m au-dessus du 
Terrain Naturel (TN) au droit de l'emprise de la construction. Cette cote est alors précisée sur le plan 
de zonage réglementaire.
Le premier niveau de plancher habitable des constructions sera calé 20cm au-dessus de la cote de 
référence, soit 1,20m au-dessus du terrain naturel au droit de l'emprise de la construction.

 En zone Orange : la cote de référence est fixée à 1m au-dessus du terrain naturel. Elle correspond 
à la hauteur maximum de l'aléa pour cette zone. Par mesure de précaution, le premier niveau de 
plancher habitable des constructions sera calé 20cm au-dessus de la cote de référence, soit 1,20m 
au-dessus du terrain naturel au droit de l'emprise de la construction.

Premier plancher 
habitable  =

Cote de référence (1m) + 0,20m = 
1,20m                                                  

           0.20m

Cote de référence        = 1m au-dessus du TN                                         

Terrain naturel (TN)     = Altitude  moyenne  du  terrain  en 
NGF, sous l'emprise du projet, afin 
de  prendre  en  compte  les 
éventuels  accidents 
topographiques  de  type 
dépression  qui  pourraient 
constituer un point bas significatif

1,00m

En zone Orange hachurée OH la définition de la côte de référence est identique à celle de la zone 
Orange

 En zones Jaune et Verte: la cote de référence est fixée à 0,50m au-dessus du terrain naturel. Elle 
correspond à la hauteur maximum de l'aléa pour cette zone. Par mesure de précaution le premier 
niveau de plancher habitable des constructions sera calé 20cm au-dessus de la cote de référence, 
soit 0,70m au-dessus du terrain naturel au droit de l'emprise de la construction.

Premier plancher habitable 
=

Cote  de  référence  (0,50m)  + 
0,20m = 0,70m                                                 

           0.20m

Cote de référence        = 0,50m au-dessus du TN                                        



Terrain naturel (TN)     = Altitude  moyenne  du  terrain  en 
NGF, sous l'emprise du projet, afin 
de  prendre  en  compte  les 
éventuels  accidents 
topographiques  de  type 
dépression  qui  pourraient 
constituer un point bas significatif

0,50m

Disposition,  concernant  les  axes  d'écoulement pour  les  vallats,  ruisseaux,  ravines,  à 
l’exclusion  des  canaux,  mis  en  évidence  sur  la  carte  d’aléa  et  la  carte  réglementaire  au 
1/10.000ème en traits bleus:  l'implantation des constructions nouvelles devra respecter une marge 
de recul d'au moins 10 mètres de part et d'autre de l'axe des thalwegs, vallats, ruisseaux ou ravines. 
Les  extensions  limitées  des  constructions  existantes  ainsi  que  les  annexes  restent  néanmoins 
autorisées. Elles devront être éloignées le plus possible du bord du vallat.



TITRE 2 RÈGLES APPLICABLES DANS LA ZONE ROUGE

La zone Rouge dénommée R correspond aux secteurs d'écoulement des crues soumis à un aléa 
fort dans les secteurs urbanisés, agricoles ou naturels.
Le principe du PPR est d'y interdire toute nouvelle construction.

CHAPITRE 1 - RÉGLEMENTATION DES PROJETS NOUVEAUX

Article 1 -Sont interdits
Tous les projets nouveaux à l'exception de ceux visés à l'article 2 ci-dessous.

Sont notamment interdits :
 Les constructions nouvelles sauf cas listés à l’article 2 ;
 Les Etablissements Recevant du Public (ERP) de 1ère, 2ème et 3ème catégories, et de 
type  R  {établissement  scolaire},  U  {établissement  sanitaire},  J  {maison  de  retraite 
médicalisée, ainsi que des établissements spécialisés de type Centre d'Aide par le Travail – 
(CAT) ; 
 Les bâtiments publics nécessaires à la gestion d’une crise et notamment ceux utiles à la 
sécurité  civile et  au  maintien  de  l’ordre  public,  sauf  à  démontrer  l’impossibilité  d’une 
implantation alternative,
 La création ou l'aménagement de sous-sols au-dessous de la cote de référence,
 La création ou l'extension d'aires de camping caravaning,
 La création ou l'extension d'aires d'accueil des gens du voyage,
 Tous  travaux  de  terrassement,  d'excavation  ou  de  dessouchage ayant  pour  effet 
d'affouiller les berges naturelles, de mettre en danger la stabilité des talus de rive ou de faire 
obstacle au libre écoulement des eaux,
 Les remblais, sauf s'ils sont directement liés à des projets autorisés à l’article 2 ou au 
chapitre 3, s’ils sont limités à l’emprise bâtie des constructions autorisées, et dans le respect 
du Code de l’Environnement,
 La reconstruction ou la restauration des constructions dont l’essentiel des murs porteurs 
a été détruit par une crue.

Article 2 - Peuvent être autorisés     :  
Les  projets  nouveaux  autorisés  dans  le  présent  article  doivent  respecter  les  prescriptions 
réglementaires de l’article 3, sauf disposition contraire du présent règlement. 

 La reconstruction et la restauration d'un bâtiment existant sinistré, sauf si l’essentiel des murs 
porteurs a été détruit par une crue, si la sécurité des occupants est assurée et la vulnérabilité des 
biens  réduite.  Les  prescriptions  qui  s’appliquent  sont  celles  du  chapitre  2  du  règlement  de  la 
présente zone.
 Par exception aux alinéas 1 et 2 de l’article 1, peut être admise, à l’exclusion des établissements 

nécessaires  à  la  gestion  de  crise,  et  lorsque  aucune  solution  alternative  technico-
économiquement acceptable ne peut être mise en œuvre afin de transférer l’équipement dans 
une zone non exposée au risque ou exposée à un risque moindre :
− la restructuration de tout équipement de service public ou d’intérêt collectif existant, pouvant 

entraîner des démolitions - reconstructions partielles ;
− la  démolition-reconstruction complète de tout  équipement de service public  ou d’intérêt 

collectif existant – sauf les établissements recevant du public de 1ère, 2ème et 3ème catégories et 
de types R, U et J.
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Les  restructurations  et  reconstructions  devront  conduire  à  une  réduction  globale  de  la 
vulnérabilité. Elles respecteront les conditions suivantes :

− les nouvelles constructions ne devront pas être implantées dans les couloirs d’écoulement 
rapide susceptible de provoquer leur destruction ; 

− leur  terrain d’assiette pourra être différent  de l’emprise initiale  du bâtiment à démolir,  afin 
notamment de réduire le niveau d’exposition au risque ;

− les nouvelles constructions devront respecter les prescriptions de l’article 3 ;
− l’équipement devra faire l’objet d’un mode de gestion approprié afin d’assurer l’alerte et la 

mise en sécurité des usagers.

La maîtrise de l’urbanisation en zone inondable constitue un enjeu important pour ne pas accroître la  
vulnérabilité des personnes et des biens. Toutefois dans les zones déjà urbanisées présentant un  
enjeu de renouvellement urbain (réduction de la vulnérabilité, requalification urbaine, amélioration du  
cadre de vie, du fonctionnement urbain, …), il convient d’admettre la «reconstruction de la ville sur la  
ville», associée à une réduction globale de la vulnérabilité.
 Par exception aux alinéas 1 et 2 de l’article 1, sont admises les constructions intégrées à une 

opération  d’ensemble  de  renouvellement  urbain  associée  à  la  réduction  globale  de  la 
vulnérabilité, sous les conditions suivantes :
− L’opération  d’ensemble  devra  s’inscrire  en  zone  urbanisée,  présentant  des  enjeux  de 

renouvellement urbain.
Sera démontrée l’absence de solution alternative technico-économiquement acceptable, 
permettant de transférer les bâtiments concernés dans une zone non exposée au risque, ou 
exposée à un risque moindre.

− L’opération,  qui  pourra  comprendre  des  constructions  neuves,  devra  aussi  réduire  la 
vulnérabilité  des  constructions  existantes,  dans  le  cadre  de  leur  démolition  - 
reconstruction, de leur restructuration, ou de leur changement de destination.

− A l’échelle  de l’opération,  l’organisation de l’urbanisation renouvelée devra conduire à une 
réduction globale de la vulnérabilité, qui pourra être associée, si elle est compatible avec 
cette exigence, à une augmentation maîtrisée de la population.

− Concernant  les ERP de 1ère,  2ème et  3ème catégories,  et  de types R,  U et  J,  seule  la 
restructuration de ceux déjà existants dans le périmètre de l’opération pourra être admise ; 
leur démolition-reconstruction complète sera interdite.
Les logements ne pourront être admis que s’il en existait initialement dans ce périmètre ;
L’implantation de nouvelles activités ou de nouveaux ERP de 4ème et 5ème catégories, sauf R, 
U, J, pourra être admise.
La construction ou reconstruction des établissements nécessaires à la gestion de crise sera 
quant à elle interdite.

− L’ensemble des travaux réalisés (nouvelles constructions, aménagements et changements de 
destination) devra se conformer aux prescriptions de la présente zone (l’article 3 pour les 
projets nouveaux, et le chapitre 2 pour les constructions existantes).

− L’opération devra intégrer, dès sa conception, une gestion optimisée de la crue, attestée par 
un homme de l’art dans le cadre d’une analyse hydraulique : ne pas implanter les bâtiments 
dans les couloirs d’écoulement rapide susceptibles de provoquer leur destruction et ne pas 
aggraver les aléas en amont et en aval du projet.

− Le périmètre de l’opération d’ensemble devra faire l’objet d’un mode de gestion approprié afin 
d’assurer l’alerte et  la mise en sécurité des usagers dans le cadre du plan communal  de 
sauvegarde mentionné au titre 8 du présent règlement.

 L’extension limitée d’un bâtiment en vue notamment de la création d’une aire de refuge au-
dessus de la cote de référence.  Son emprise au sol  ne dépassera pas 20 m².  L’extension au-
dessous de la cote de référence ne comportera qu’un garage ou un vide sanitaire.
 L’extension d’une activité économique existante hors ERP, dans les conditions suivantes :

− l'entreprise devra démontrer que son projet global permet de minimiser son emprise au sol 
supplémentaire, 

Règlement du PPRi du Bassin versant de l’Ouvèze approuvé 13



− l'extension proposée devra permettre une réduction globale de la vulnérabilité sur les biens et 
les personnes pour l'ensemble des bâtiments (extension comprise) en ayant notamment pour 
objectif de participer à la mise en sécurité de l'ensemble des personnes accueillies,

− le nombre de personnels accueillis ne devra pas augmenter de manière sensible,
− par exception à l’alinéa 1 de l’article 3.1,l’extension de l’activité au- dessous de la cote de 

référence pourra accueillir tout type d’activités sauf des logements et du stockage de matières 
dangereuses ou polluantes 

 La surélévation des constructions existantes :
− à usage d'habitations, sous réserve de ne pas créer de nouveaux logements,
− à usage d'Etablissements Recevant du Public (ERP), quels que soient la catégorie ou le type, 

sous réserve de ne pas augmenter la capacité d'accueil et la vulnérabilité des biens exposés 
au risque,

− à usage  professionnel,  d'activité  ou  de stockage,  sous réserve de  ne pas  augmenter  de 
manière sensible la capacité d'accueil et la vulnérabilité des biens exposés au risque ;

 L’aménagement intérieur ou le changement de destination des locaux existants au-dessus de la 
cote de référence sans augmentation de population, ni augmentation de la vulnérabilité des biens 
exposés au risque,

 L’aménagement intérieur ou le changement de destination des locaux au-dessous de la cote de 
référence destiné à la création de garage.

 Les clôtures avec un simple grillage.

 Les clôtures avec mur bahut, à condition d’être transparent à 30% sur une hauteur de 0.20m au-
dessus du terrain naturel, afin de ne pas gêner l'écoulement de l'eau en cas de crue.

Par  exception  à  l’alinéa  1  de  l’article  3.1.,  si  aucune  autre  solution  alternative  n’est 
technico-économiquement réalisable, les planchers habitables des constructions admises 
ci-après pourront être édifiés en-dessous de la cote de référence.

 Les locaux sanitaires des aires de camping caravaning,  et  des aires d'accueil  des gens du 
voyage existantes, 

 Les piscines,  à condition qu’un balisage permanent soit  mis en place afin d’assurer,  en cas 
d’inondation, la sécurité des personnes et des services de secours. Le local technique ne dépassera 
pas 6m². Les équipements sensibles et les réseaux électriques seront si possible disposés hors 
d’eau. 

 Tous travaux d’aménagements sportifs et d’équipements légers d’animation et de loisirs de plein 
air, sous réserve qu'ils ne créent pas d’obstacle à l’écoulement des crues. Est également autorisée, 
pour un maximum de 100m² de surfaces de plancher habitable, la création de locaux techniques 
non habités  et  nécessaires  aux activités  autorisées à  cet  alinéa  tels  que sanitaires,  vestiaires, 
locaux  de  stockage,  lorsque  leur  implantation  est  techniquement  irréalisable  hors  du  champ 
d’inondation. 

 La création de garage individuel fermé dont la superficie ne dépassera pas 20m², ainsi que les 
abris ou appentis non clos.

 La création ou l'extension  de surfaces affectées au stationnement de véhicules ouvertes au 
public,  y  compris  les  places  de  stationnement  des  commerces  ou  entreprises  réservées  aux 
visiteurs et personnels, sous réserve qu’elles ne créent pas d’obstacle à l’écoulement des crues. 
Elles doivent impérativement faire l'objet d'un mode de gestion approprié, afin d'assurer l'alerte et la 
mise en sécurité des usagers 

A cette fin, un règlement et un plan de gestion du stationnement doivent être établis et mis en 
œuvre par le responsable du parking. Ces règles et le plan doivent être communiqués à la 
mairie pour être insérés au plan communal de sauvegarde mentionné au titre 8 du présent 
règlement.
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Article 3 -Prescriptions réglementaires applicables aux projets nouveaux  
3.1 – les projets nouveaux autorisés au titre de l'article 2 doivent respecter les prescriptions  
d'urbanisme   suivantes :  
Le contrôle du respect des règles définies dans le présent article relève de l'autorité responsable de 
la délivrance des autorisations d'urbanisme. Les demandes d'urbanisme devront donc comporter 
l'ensemble des éléments permettant de vérifier les règles définies ci-dessous.

 Les planchers habitables doivent être implantés au minimum à 0,20m au-dessus de la cote de 
référence (voir titre 1, chapitre 3).

3.2 – les projets nouveaux autorisés au titre de l'article 2 doivent respecter les prescriptions  
constructives   suivantes :  
Les maîtres d'ouvrage et  les gestionnaires des bâtiments et équipements sont responsables de 
l'application et du respect des règles de construction, d'aménagement et d'exploitation décrites dans 
le présent article.

 La structure du bâtiment doit  résister aux pressions hydrauliques des crues, écoulements et 
ruissellements.

Pour les parties des projets nouveaux autorisés, situées au-dessous de la cote de référence :

 Obturation en période de crue des ouvertures dont tout ou partie se trouve située au-dessous de 
la  cote de référence.  Un système d'obturation  par  batardeau est  recommandé jusqu’à  1  mètre 
d’eau, afin de retarder l’arrivée de l’eau pour développer des actions visant à réduire la vulnérabilité 
des biens et  des personnes.  Au-delà  d’1 mètre,  il  doit  être proscrit,  afin  de ne pas exposer  la 
construction à des pressions hydrauliques susceptibles de la ruiner,

 Les  équipements  et  réseaux  sensibles  à  l'eau,  notamment  les  coffrets  d'alimentation en 
électricité, seront placés au minimum à 0,20m au-dessus de la cote de référence. Le tableau de 
distribution électrique sera conçu de façon à pouvoir couper facilement l'électricité dans le niveau 
inondable tout en maintenant l'alimentation électrique dans les niveaux supérieurs,

 Les  parties  d'ouvrages  (fondations  de  bâtiments  et  d'ouvrages,  menuiseries  et  vantaux, 
revêtements de sols et murs, protections thermique et phoniques …), devront être constituées de 
matériaux insensibles à l'eau et conçues pour résister à la pression hydraulique, à l'érosion et aux 
effets des affouillements.

3.3 – les projets nouveaux autorisés au titre de l'article 2 doivent respecter les autres règles   
suivantes :
 Les  citernes  et  les  aires  de  stockage des  produits  polluants  ou  dangereux  doivent  être 
implantées au minimum à 0,20m au-dessus de la cote de référence,

A défaut, les citernes qui ne peuvent pas être implantées au-dessus de la cote de référence 
devront  être amarrées à un massif  de béton servant  de lest.  Les citernes enterrées seront 
lestées et ancrées. Les orifices non-étanches et évents seront situés au-dessus de la cote de 
référence,

 Un dispositif pour empêcher les matériaux stockés ou équipements extérieurs d'être emportés 
en crue doit être mis en place (arrimage, ancrage, mise hors d'eau, …),

 Les  bâtiments  et  les  ouvrages  de  quelque  nature  que  ce  soit,  tant  au  regard  de  leurs 
caractéristiques,  implantations,  que de leur  réalisation,  ne doivent  pas  aggraver  les  risques  en 
amont et en aval.
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CHAPITRE 2 - RÉGLEMENTATION APPLICABLE AUX CONSTRUCTIONS EXISTANTES

 Sont autorisés les travaux d'entretien et de gestion courants (incluant notamment les réfections, 
aménagements, remplacements, …) des bâtiments existants et les travaux destinés à réduire les 
risques pour leurs occupants.

Prescriptions     :   
Dans les 5 ans après approbation du plan de prévention des risques, les prescriptions hiérarchisées 
suivantes sont rendues obligatoires à hauteur de 10% au maximum de la valeur vénale du bien, 
sauf lorsque l’impossibilité technique de leur mise en œuvre est dûment attestée par un homme de 
l’art. 
Si le plafond de 10% de la valeur vénale du bien est dépassé, les dispositions restant à mettre en 
œuvre doivent être considérées comme des recommandations et non des prescriptions.

 Aménagement ou création d'une aire de refuge, implantée au minimum à 0,20m au-dessus de la 
cote de référence, ou à minima d'un accès direct vers un niveau hors d'eau (comble, pièce à l'étage, 
terrasse,  etc.),  de  structure  et  dimensions  suffisantes,  facilement  accessible  de  l'intérieur  et 
présentant une issue de secours accessible de l'extérieur par les services de secours,

En cas de crue, l’aire refuge joue un rôle essentiel pour la mise en sécurité des personnes dans 
l’attente des secours. C’est pourquoi, dans l’hypothèse où elle serait techniquement irréalisable, 
il  appartient  au  propriétaire  de  la  construction  d’informer  la  commune  en  charge  de 
l’établissement du plan communal de sauvegarde mentionné au titre 8, afin que cette dernière 
définisse des modalités appropriées d’alerte et de mise en sécurité des occupants.

 Les gros équipements électriques (tableau électrique, programmateur, module de commande, 
centrale de ventilation, climatisation…) seront placés au minimum à 0,20m au-dessus de la cote de 
référence.

 Création d'orifices de décharge au pied des murs de clôtures existantes

 Les  citernes  et  les  aires  de  stockage des  produits  polluants  ou  dangereux  doivent  être 
implantées au minimum à 0,20m au-dessus de la cote de référence,

A défaut, les citernes qui ne sont pas implantées au-dessus de la cote de référence devront 
être amarrées à un massif de béton servant de lest. Les citernes enterrées seront lestées et 
ancrées. Les orifices non-étanches et évents qui sont situés au-dessous de la cote de référence 
seront rehaussés pour être mis hors d'eau,

 Un dispositif pour empêcher les matériaux stockés ou équipements extérieurs d'être emportés 
en cas de crue doit être mis en place (arrimage, ancrage, mise hors d'eau, …).

Recommandations     :   
 Lors de travaux ou d’aménagements intérieurs des constructions existantes, il est recommandé 
que les parties d'ouvrages situées au-dessous de la cote de référence (menuiseries et vantaux, 
revêtements  de  sols  et  murs,  protections  thermiques  et  phoniques,  …)  soient  constituées  de 
matériaux insensibles à l'eau.

 Obturation en période de crue des ouvertures dont tout ou partie se trouve située au-dessous de 
la  cote de référence.  Un système d'obturation  par  batardeau est  recommandé jusqu’à  1  mètre 
d’eau, afin de retarder l’arrivée de l’eau pour développer des actions visant à réduire la vulnérabilité 
des  biens  et  des personnes.  Au-delà  d’1  mètre,  il  doit  être  proscrit  afin  de ne pas exposer  la 
construction à des pressions hydrauliques susceptibles de la ruiner.

 Il est recommandé que le tableau de distribution électrique soit conçu de façon à pouvoir couper 
facilement l'électricité dans le niveau inondable tout en maintenant l'alimentation électrique dans les 
niveaux supérieurs.
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CHAPITRE 3 - RÈGLES APPLICABLES AUX INFRASTRUCTURES DE SERVICE PUBLIC OU D’INTÉRÊT  
COLLECTIF 
Outre les infrastructures nouvelles autorisées au chapitre 1 – article 2, peuvent être autorisés : 

 Les constructions et installations techniques liées à la gestion et à l'utilisation des cours d'eau, à 
l'exploitation  des captages d'eau potable  et  aux réseaux publics ou d'intérêt  général  et  collectif 
(station d’épuration, électricité, gaz, eau, téléphone, pipe-line…), à condition de limiter au maximum 
leur impact sur l’écoulement et si aucune implantation alternative n'est technico-économiquement 
envisageable. 

Elles  ne  doivent  pas  faire  l'objet  d'une  occupation  humaine  permanente.  Les  stations 
d’épuration  ainsi  que  les  stations  de  pompage  d’eau  potable  devront  répondre  aux 
préconisations fixées en application du code de l’environnement.
Les  constructions  devront  résister  aux  pressions  hydrauliques  des  crues,  écoulements  et 
ruissellements. Les équipements et réseaux sensibles à l’eau devront être situés au minimum à 
0,20m au-dessus de la cote de référence. De même, les réservoirs de stockage des produits 
polluants ou dangereux,  ou à défaut leurs orifices non-étanches et évents, seront situés au 
minimum à 0,20m au-dessus de la cote de référence.

 Les éoliennes dans la mesure où leurs dispositifs sensibles sont situés au-dessus de la cote de 
référence,

 Les infrastructures publiques de transport dans le respect du code de l'environnement. 

 Les ouvrages publics de protection et d'aménagement contre les crues, dans le respect du Code 
de l’Environnement.

Les champs de centrales photovoltaïques sont interdits. 
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TITRE 3 RÈGLES APPLICABLES EN ZONE HACHURÉE ROUGE

La zone hachurée Rouge dénommée HR correspond aux secteurs d'aléa moyen et fort des centres 
urbains.

Le  principe  du  PPR  est  d'y  permettre  le  maintien  de  l'activité  en  limitant  la  vulnérabilité  des 
personnes et des biens.

CHAPITRE 1 - RÉGLEMENTATION DE PROJETS NOUVEAUX

Article 1 -Sont interdits
Tous les projets nouveaux à l'exception de ceux visés à l'article 2 ci-dessous.

Sont notamment interdits :
 Les Etablissements Recevant du Public (ERP) de 1ère, 2ème et 3ème catégories, et de 
type  R  {établissement  scolaire},  U  {établissement  sanitaire},  J  {maison  de  retraite 
médicalisée}, ainsi que des établissements spécialisés de type Centre d'Aide par le Travail – 
(CAT) ;
 Les bâtiments publics nécessaires à la gestion d’une crise et notamment ceux utiles à la 
sécurité  civile et  au  maintien  de  l’ordre  public,  sauf  à  démontrer  l’impossibilité  d’une 
implantation alternative,
 La création ou l'aménagement de sous-sols au-dessous de la cote de référence,
 La création ou l'extension d'aires de camping caravaning,
 La création ou l'extension d'aires d'accueil des gens du voyage,
 Tous  travaux  de  terrassement,  d'excavation  ou  de  dessouchage ayant  pour  effet 
d'affouiller les berges naturelles, de mettre en danger la stabilité des talus de rive ou de faire 
obstacle au libre écoulement des eaux,
 Les remblais, sauf s'ils sont directement liés à des projets autorisés à l’article 2 ou au 
chapitre 3, s’ils sont limités à l’emprise bâtie des constructions autorisées, et dans le respect 
du Code de l’Environnement,
 La reconstruction ou la restauration des constructions dont l’essentiel des murs porteurs 
a été détruit par une crue.

Article 2 -Peuvent être autorisés
Les  projets  nouveaux  autorisés  dans  le  présent  article  doivent  respecter  les  prescriptions 
réglementaires de l’article 3, sauf disposition contraire du présent règlement.

 La reconstruction et la restauration d'un bâtiment existant sinistré, sauf si l’essentiel des murs 
porteurs a été détruit par une crue, si la sécurité des occupants est assurée et la vulnérabilité des 
biens  réduite.  Les  prescriptions  qui  s’appliquent  sont  celles  du  chapitre  2  du  règlement  de  la 
présente zone.
 Par exception  à  l’alinéa  1 de l’article  1,  peut  être admise,  à  l’exclusion  des établissements 
nécessaires à la gestion de crise, et lorsque aucune solution alternative technico-économiquement 
acceptable ne peut être mise en œuvre afin de transférer l’équipement dans une zone non exposée 
au risque, ou exposée à un risque moindre 

− la  restructuration des établissements recevant du public(ERP)  existants de 1ère, 2ème et 
3ème catégories et de types R, U et J, pouvant entraîner des démolitions - reconstructions 
partielles ;
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− la  démolition-reconstruction  complète des  établissements  recevant  du  public  de  1ère, 
2ème et  3ème catégories,  et  de types  R,  U et  J,  s’il  s’agit  d’un  équipement  collectif  de 
proximité nécessaire au fonctionnement du quartier.

Les  restructurations  et  reconstructions  devront  conduire  à  une  réduction  globale  de  la 
vulnérabilité. Elles devront respecter les conditions suivantes :

− les nouvelles constructions ne devront pas être implantées dans les couloirs d’écoulement 
rapide susceptible de provoquer leur destruction ; 

− leur  terrain d’assiette pourra être différent  de l’emprise initiale  du bâtiment à démolir,  afin 
notamment de réduire le niveau d’exposition au risque ;

− les nouvelles constructions devront respecter les prescriptions de l’article 3 ;
− l’équipement devra faire l’objet d’un mode de gestion approprié afin d’assurer l’alerte et la 

mise en sécurité des usagers.

Dans le cadre d’une opération d’ensemble de renouvellement urbain, la restructuration des 
équipements  existants  dans  le  périmètre  de  l’opération  sera  autorisée,  ou  leur  démolition-
reconstruction  complète s’il  s’agit  d’un  équipement  collectif  de  proximité  nécessaire  au 
fonctionnement du quartier. Le projet d’ensemble devra conduire à une réduction globale de la 
vulnérabilité par rapport à la situation initiale, qui pourra être associée, si elle est compatible 
avec cette exigence, à une augmentation maîtrisée de la population accueillie.

− L’ensemble des travaux réalisés (nouvelles constructions, aménagements et changements de 
destination) devra se conformer aux prescriptions de la présente zone (l’article 3 pour les 
projets nouveaux, et le chapitre 2 pour les constructions existantes).

− L’opération devra intégrer, dès sa conception, une gestion optimisée de la crue, attestée par 
un homme de l’art dans le cadre d’une analyse hydraulique : ne pas implanter les bâtiments 
dans les couloirs d’écoulement rapide susceptibles de provoquer leur destruction et ne pas 
aggraver les aléas en amont et en aval du projet.

− Le périmètre de l’opération d’ensemble devra faire l’objet d’un mode de gestion approprié afin 
d’assurer l’alerte et  la mise en sécurité des usagers dans le cadre du plan communal  de 
sauvegarde mentionné au titre 8 du présent règlement.

 la création de constructions :
− à usage d'habitations (individuelles ou collectives),
− à usage d'ERP classés en 4ème et 5ème catégorie, sauf ceux de type R, U et J,
− à usage professionnel, d'activité ou de stockage, sauf les établissements spécialisés de type 

CAT,

 L'extension de l'emprise au sol et la surélévation des constructions existantes :
− à usage d'habitations (individuelles ou collectives),
− à usage d'ERP classés en 4ème et 5ème catégorie, sauf ceux de type R, U et J. S'il y a 

augmentation de la capacité d'accueil, la totalité des effectifs reçus devra être prise en compte 
dans le dimensionnement de l'aire de refuge,

− à usage professionnel, d'activité ou de stockage, sauf l’extension de l’emprise au sol   des 
établissements spécialisés de type CAT. S'il  y a augmentation de la capacité d'accueil,  la 
totalité des effectifs reçus devra être prise en compte dans le dimensionnement de l'aire de 
refuge.

 La surélévation : 
− des constructions existantes à usage d'ERP classés en 1ère, 2ème, 3ème catégorie quel que 

soit le type, sous réserve de ne pas augmenter la capacité d'accueil et la vulnérabilité des 
biens exposés au risque,

− des constructions existantes à usage d'ERP des 4ème et 5ème catégorie de type R, U et J, 
sous réserve de ne pas augmenter la capacité d'accueil et la vulnérabilité des biens exposés 
au risque,

 L’aménagement intérieur ou le changement de destination des locaux existants, au-dessous de 
la cote de référence, dans la mesure où il ne vise pas à créer de logement et qu’ils disposent d’un 
accès depuis  l’intérieur  à un niveau refuge situé à 0,20 m au-dessus de la  cote de référence, 
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suffisamment dimensionné pour y accueillir la totalité des personnes reçues. Le stockage de produit 
polluant ou dangereux est interdit au-dessous de la cote de référence.

 Les clôtures avec un simple grillage,

 Les clôtures avec mur bahut, à condition d’être transparent à 30% sur une hauteur de 0.20m au-
dessus du terrain naturel, afin de ne pas gêner l'écoulement de l'eau en cas de crue.

Par  exception  à  l’alinéa  1  de  l’article  3.1.,  si  aucune  autre  solution  alternative  n’est 
technico-économiquement réalisable, les planchers habitables des constructions admises 
ci-après pourront être édifiés en-dessous de la cote de référence.

 Les locaux sanitaires des aires de camping caravaning,  et  des aires d'accueil  des gens du 
voyage existantes, 

 Les piscines,  à condition qu’un balisage permanent soit  mis en place afin d’assurer,  en cas 
d’inondation, la sécurité des personnes et des services de secours. Le local technique ne dépassera 
pas 6m². Les équipements sensibles et les réseaux électriques seront si possible disposés hors 
d’eau. 

 Tous travaux d’aménagements sportifs et d’équipements légers d’animation et de loisirs de plein 
air. Est également autorisée, pour un maximum de 100m² de surfaces de plancher habitable, la 
création de locaux techniques non habités et nécessaires aux activités autorisées à cet alinéa tels 
que  sanitaires,  vestiaires,  locaux  de  stockage,  lorsque  leur  implantation  est  techniquement 
irréalisable hors du champ d’inondation.

 La création de garage individuel fermé dont la superficie ne dépassera pas 20m², ainsi que les 
abris ou appentis non clos.

 La création de garages collectifs fermés non enterrés à condition de faire l’objet d’un mode de 
gestion approprié afin d’assurer l’alerte et la mise en sécurité des usagers.

 La création ou l'extension de surfaces affectées au stationnement de véhicules ouvertes au 
public,  y  compris  les  places  de  stationnement  des  commerces  ou  entreprises  réservées  aux 
visiteurs et personnels. Elles doivent impérativement faire l'objet d'un mode de gestion approprié, 
afin d'assurer l'alerte et la mise en sécurité des usagers 

A cette fin, un règlement et un plan de gestion du stationnement doivent être établis et mis en 
œuvre par le responsable du parking. Ces règles et le plan doivent être communiqués à la 
mairie pour être insérés au plan communal de sauvegarde mentionné au titre 6 du présent 
règlement.

Article 3 -Prescriptions réglementaires applicables aux projets nouveaux  
3.1 – Les projets nouveaux autorisés au titre de l'article 2 doivent respecter les prescriptions  
d'urbanisme   suivantes :  
Le contrôle du respect des règles définies dans le présent article relève de l'autorité responsable de 
la délivrance des autorisations d'urbanisme. Les demandes d'urbanisme devront donc comporter 
l'ensemble des éléments permettant de vérifier les règles définies ci-dessous.

 Les planchers habitables doivent être implantés au minimum à 0,20m au-dessus de la cote de 
référence, (voir titre 1, chapitre 3).

3.2 – Les projets nouveaux autorisés au titre de l'article 2 doivent respecter les prescriptions  
constructives   suivantes :  
Les maîtres d'ouvrage et  les gestionnaires des bâtiments et équipements sont responsables de 
l'application et du respect des règles de construction, d'aménagement et d'exploitation décrites dans 
le présent article.
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 La structure du bâtiment doit  résister aux pressions hydrauliques des crues, écoulements et 
ruissellements,

Pour les parties des projets nouveaux autorisés, situées-au dessous de la cote de référence :

 Obturation en période de crue des ouvertures dont tout ou partie se trouve située au-dessous de 
la  cote de référence.  Un système d'obturation  par  batardeau est  recommandé jusqu’à  1  mètre 
d’eau, afin de retarder l’arrivée de l’eau pour développer des actions visant à réduire la vulnérabilité 
des biens et  des personnes.  Au-delà  d’1 mètre,  il  doit  être proscrit,  afin  de ne pas exposer  la 
construction à des pressions hydrauliques susceptibles de la ruiner,
 Les  équipements  et  réseaux  sensibles  à  l'eau,  notamment  les  coffrets  d'alimentation en 
électricité, seront placés au minimum à 0,20m au-dessus de la cote de référence. Le tableau de 
distribution électrique sera conçu de façon à pouvoir couper facilement l'électricité dans le niveau 
inondable tout en maintenant l'alimentation électrique dans les niveaux supérieurs,

 Les  parties  d'ouvrages  (fondations  de  bâtiments  et  d'ouvrages,  menuiseries  et  vantaux, 
revêtements de sols et murs, protections thermiques et phoniques, …), devront être constituées de 
matériaux insensibles à l'eau et conçues pour résister à la pression hydraulique, à l'érosion et aux 
effets des affouillements.

3.3 – Les projets nouveaux autorisés au titre de l'article 2 doivent respecter les autres règles  
suivantes :
 Les  citernes  et  les  aires  de  stockage des  produits  polluants  ou  dangereux,  doivent  être 
implantées au minimum à 0,20m au-dessus de la cote de référence,

A défaut, les citernes qui ne peuvent pas être implantées au-dessus de la cote de référence 
devront  être amarrées à un massif  de béton servant  de lest.  Les citernes enterrées seront 
lestées et ancrées. Les orifices non-étanches et évents seront situés au-dessus de la cote de 
référence,

 Un dispositif pour empêcher les matériaux stockés ou équipements extérieurs d'être emportés 
en crue doit être mis en place (arrimage, ancrage, mise hors d'eau, …),

 Les  bâtiments  et  les  ouvrages  de  quelque  nature  que  ce  soit,  tant  au  regard  de  leurs 
caractéristiques,  implantations,  que de leur  réalisation,  ne doivent  pas  aggraver  les  risques  en 
amont et en aval.

CHAPITRE 2 - RÉGLEMENTATION APPLICABLE AUX CONSTRUCTIONS EXISTANTES

 Sont autorisés les travaux d'entretien et de gestion courants (incluant notamment les réfections, 
aménagements, remplacement, …) des bâtiments existants et les travaux destinés à réduire les 
risques pour leurs occupants.

Prescriptions     :   
Dans les 5 ans après approbation du plan de prévention des risques, les prescriptions hiérarchisées 
suivantes sont rendues obligatoires à hauteur de 10% au maximum de la valeur vénale du bien, 
sauf lorsque l’impossibilité technique de leur mise en œuvre est dûment attestée par un homme de 
l’art.
Si le plafond de 10% de la valeur vénale du bien est dépassé, les dispositions restant à mettre en 
œuvre doivent être considérées comme des recommandations et non des prescriptions:

 Aménagement ou création d'une aire de refuge, implantée au minimum à 0,20m au-dessus de la 
cote de référence, ou à minima d'un accès direct vers un niveau hors d'eau (comble, pièce à l'étage, 
terrasse,  etc.),  de  structure  et  dimensions  suffisantes,  facilement  accessible  de  l'intérieur  et 
présentant une issue de secours accessible de l'extérieur par les services de secours,
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En cas de crue, l’aire refuge joue un rôle essentiel pour la mise en sécurité des personnes dans 
l’attente des secours. C’est pourquoi, dans l’hypothèse où elle serait techniquement irréalisable, 
il  appartient  au  propriétaire  de  la  construction  d’informer  la  commune  en  charge  de 
l’établissement du plan communal de sauvegarde mentionné au titre 8, afin que cette dernière 
définisse des modalités appropriées d’alerte et de mise en sécurité des occupants.

 Les gros équipements électriques (tableau électrique, programmateur, module de commande, 
centrale de ventilation, climatisation…), seront placés au minimum à 0,20m au-dessus de la cote de 
référence. 

 Création d'orifices de décharge au pied des murs de clôtures existantes,

 Les  citernes  et  les  aires  de  stockage des  produits  polluants  ou  dangereux  doivent  être 
implantées au minimum à 0,20m au-dessus de la cote de référence,

A défaut, Les citernes qui ne sont pas implantées au-dessus de la cote de référence devront 
être amarrées à un massif de béton servant de lest. Les citernes enterrées seront lestées et 
ancrées. Les orifices non-étanches et évents qui sont situés au-dessous de la cote de référence 
seront rehaussés pour être mis hors d'eau,

 Un dispositif pour empêcher le matériaux stockés ou équipements extérieurs d'être emportés en 
crue doit être mis en place (arrimage, ancrage, mise hors d'eau, …),

Recommandations     :   
 Lors de travaux ou d’aménagements intérieurs des constructions existantes, il est recommandé 

que les parties d'ouvrages situées au-dessous de la cote de référence (menuiseries et vantaux, 
revêtements de sols  et  murs,  protections  thermiques et  phoniques,  …) soient  constituées de 
matériaux insensibles à l'eau.

 Obturation en période de crue des ouvertures dont tout ou partie se trouve située au-dessous de 
la  cote de référence.  Un système d'obturation  par  batardeau est  recommandé jusqu’à  1  mètre 
d’eau, afin de retarder l’arrivée de l’eau pour développer des actions visant à réduire la vulnérabilité 
des  biens  et  des personnes.  Au-delà  d’1  mètre,  il  doit  être  proscrit  afin  de ne pas exposer  la 
construction à des pressions hydrauliques susceptibles de la ruiner,
 Il est recommandé que le tableau de distribution électrique soit conçu de façon à pouvoir couper 
facilement l'électricité dans le niveau inondable tout en maintenant l'alimentation électrique dans les 
niveaux supérieurs,

CHAPITRE 3 - RÈGLES APPLICABLES AUX INFRASTRUCTURES DE SERVICE PUBLIC OU D’INTÉRÊT 
COLLECTIF

Outre les infrastructures nouvelles autorisées au chapitre 1 – article 2, peuvent être autorisés : 
 Les constructions et installations techniques liées à la gestion et à l'utilisation des cours d'eau, à 
l'exploitation  des captages d'eau potable  et  aux réseaux publics ou d'intérêt  général  et  collectif 
(station d’épuration,  électricité,  gaz,  eau,  téléphone,  pipe-line,  etc.  …),  à condition de limiter  au 
maximum  leur  impact  sur  l’écoulement  et  si  aucune  implantation  alternative  n'est  technico-
économiquement envisageable. 

Elles  ne  doivent  pas  faire  l'objet  d'une  occupation  humaine  permanente  .  ….  Les  stations 
d’épuration  ainsi  que  les  stations  de  pompage  d’eau  potable  devront  répondre  aux 
préconisations fixées en application du code de l’environnement.
Les  constructions  devront  résister  aux  pressions  hydrauliques  des  crues,  écoulements  et 
ruissellements. Les équipements et réseaux sensibles à l’eau devront être situés au minimum à 
0,20m au-dessus de la cote de référence. De même, les réservoirs de stockage des produits 
polluants ou dangereux,  ou à défaut leurs orifices non-étanches et évents, seront situés au 
minimum à 0,20m au-dessus de la cote de référence.

 Les éoliennes dans la mesure où leurs dispositifs sensibles sont situés au-dessus de la cote de 
référence, 
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 Les infrastructures publiques de transport dans le respect du code de l'environnement.,
 Les ouvrages publics de protection et d'aménagement contre les crues, dans le respect du Code 
de l’Environnement.

Les champs de centrales photovoltaïques sont interdits. 
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TITRE 4 RÈGLES APPLICABLES DANS LA ZONE ORANGE

La zone Orange dénommée O correspond aux secteurs d'écoulement des crues soumis à un aléa 
moyen dans les secteurs urbanisés et secteurs agricoles ou naturels.

Le principe du PPR est d'y permettre des extensions limitées visant à améliorer la sécurité des 
personnes et à ne pas augmenter la population exposée.

CHAPITRE 1 - RÉGLEMENTATION DES PROJETS NOUVEAUX

Article 1 -Sont interdits
Tous les projets nouveaux à l'exception de ceux visés à l'article 2 ci-dessous.

Sont notamment interdits :
 Les constructions nouvelles, sauf cas particuliers listés à l’article 2
 Les Etablissements Recevant du Public (ERP) de 1ère, 2ème et 3ème catégories, et de 
type  R  {établissement  scolaire},  U  {établissement  sanitaire},  J  {maison  de  retraite 
médicalisée}, ainsi que des établissements spécialisés de type Centre d'Aide par le Travail – 
(CAT) ; 
 Les bâtiments publics nécessaires à la gestion d’une crise et notamment ceux utiles à la 
sécurité  civile et  au  maintien  de  l’ordre  public,  sauf  à  démontrer  l’impossibilité  d’une 
implantation alternative,
 La création ou l'aménagement de sous-sols au-dessous de la cote de référence,
 La création ou l'extension d'aires de camping caravaning,
 La création ou l'extension d'aires d'accueil des gens du voyage,
 Tous  travaux  de  terrassement,  d'excavation  ou  de  dessouchage ayant  pour  effet 
d'affouiller les berges naturelles, de mettre en danger la stabilité des talus de rive ou de faire 
obstacle au libre écoulement des eaux,
 Les remblais, sauf s'ils sont directement liés à des projets autorisés à l’article 2 ou au 
chapitre 3, s’ils sont limités à l’emprise bâtie des constructions autorisées, et dans le respect 
du Code de l’Environnement,
 La reconstruction ou la restauration des constructions dont l’essentiel des murs porteurs 
a été détruit par une crue.

Article 2 -Peuvent être autorisés
Les  projets  nouveaux  autorisés  dans  le  présent  article  doivent  respecter  les  prescriptions 
réglementaires de l’article 3, sauf disposition contraire du présent règlement.
 La reconstruction et la restauration d'un bâtiment existant sinistré, sauf si l’essentiel des murs 

porteurs a été détruit par une crue, si la sécurité des occupants est assurée et la vulnérabilité des 
biens réduite.  Les prescriptions qui  s’appliquent  sont  celles du chapitre 2 du règlement de la 
présente zone.

 Par exception aux alinéas 1 et 2 de l’article 1, peut être admise, à l’exclusion des établissements 
nécessaires  à  la  gestion  de  crise,  et  lorsque  aucune  solution  alternative  technico-
économiquement acceptable ne peut être mise en œuvre afin de transférer l’équipement dans 
une zone non exposée au risque ou exposée à un risque moindre :
− la restructuration de tout équipement de service public ou d’intérêt collectif existant, pouvant 

entraîner des démolitions - reconstructions partielles ;
− la  démolition-reconstruction complète de tout  équipement de service public  ou d’intérêt 

collectif  existant  –  sauf  les  établissements  recevant  du  public(ERP)  de  1ère,  2ème et  3ème 

catégories et de types R, U et J.
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Les  restructurations  et  reconstructions  devront  conduire  à  une  réduction  globale  de  la 
vulnérabilité. Elles respecteront les conditions suivantes :

− les nouvelles constructions ne devront pas être implantées dans les couloirs d’écoulement 
rapide susceptible de provoquer leur destruction ; 

− leur  terrain d’assiette pourra être différent  de l’emprise initiale  du bâtiment à démolir,  afin 
notamment de réduire le niveau d’exposition au risque ;

− les nouvelles constructions devront respecter les prescriptions de l’article 3 ;
− l’équipement devra faire l’objet d’un mode de gestion approprié afin d’assurer l’alerte et la 

mise en sécurité des usagers.

La maîtrise de l’urbanisation en zone inondable constitue un enjeu important pour ne pas accroître la  
vulnérabilité des personnes et des biens. Toutefois dans les zones déjà urbanisées présentant un  
enjeu de renouvellement urbain (réduction de la vulnérabilité, requalification urbaine, amélioration du  
cadre de vie, du fonctionnement urbain, …), il convient d’admettre la «reconstruction de la ville sur la  
ville», associée à une réduction globale de la vulnérabilité.
 Par exception aux alinéas 1 et 2 de l’article 1, sont admises les constructions intégrées à une 

opération  d’ensemble  de  renouvellement  urbain  associée  à  la  réduction  globale  de  la 
vulnérabilité, sous les conditions suivantes :
− L’opération  d’ensemble  devra  s’inscrire  en  zone  urbanisée,  présentant  des  enjeux  de 

renouvellement urbain.
Sera démontrée l’absence de solution alternative technico-économiquement acceptable, 
permettant de transférer les bâtiments concernés dans une zone non exposée au risque, ou 
exposée à un risque moindre.

− L’opération,  qui  pourra  comprendre  des  constructions  neuves,  devra  aussi  réduire  la 
vulnérabilité  des  constructions  existantes,  dans  le  cadre  de  leur  démolition  - 
reconstruction, de leur restructuration, ou de leur changement de destination.

− A l’échelle  de l’opération,  l’organisation de l’urbanisation renouvelée devra conduire à une 
réduction globale de la vulnérabilité, qui pourra être associée, si elle est compatible avec 
cette exigence, à une augmentation maîtrisée de la population. 

− Concernant  les ERP de 1ère,  2ème et  3ème catégories,  et  de types R,  U et  J,  seule  la 
restructuration de ceux déjà existants dans le périmètre de l’opération pourra être admise ; 
leur démolition-reconstruction complète sera interdite.
Les logements ne pourront être admis que s’il en existait initialement dans ce périmètre ;
L’implantation de nouvelles activités ou de nouveaux ERP de 4ème et 5ème catégories, sauf R, 
U, J, pourra être admise.
La construction ou reconstruction des établissements nécessaires à la gestion de crise sera 
quant à elle interdite.

− L’ensemble des travaux réalisés (nouvelles constructions, aménagements et changements de 
destination) devra se conformer aux prescriptions de la présente zone (l’article 3 pour les 
projets nouveaux, et le chapitre 2 pour les constructions existantes).

− L’opération devra intégrer, dès sa conception, une gestion optimisée de la crue, attestée par 
un homme de l’art dans le cadre d’une analyse hydraulique : ne pas implanter les bâtiments 
dans les couloirs d’écoulement rapide susceptibles de provoquer leur destruction et ne pas 
aggraver les aléas en amont et en aval du projet.

− Le périmètre de l’opération d’ensemble devra faire l’objet d’un mode de gestion approprié afin 
d’assurer l’alerte et  la mise en sécurité des usagers dans le cadre du plan communal  de 
sauvegarde mentionné au titre 8 du présent règlement.

 La création de bâtiments liés et nécessaires à l'exploitation agricole ou forestière, autres que les 
bâtiments  d'habitations  ou  ceux  destinés  à  l'élevage,  si  aucune  autre  solution  alternative  n'est 
raisonnablement envisageable ailleurs. 
 L’extension d’une activité économique existante hors ERP dans les conditions suivantes : 

− l'entreprise devra démontrer que son projet global permet de minimiser son emprise au sol 
supplémentaire, 

Règlement du PPRi du Bassin versant de l’Ouvèze approuvé 25



− l'extension proposée devra permettre une réduction globale de la vulnérabilité sur les biens et 
les personnes pour l'ensemble des bâtiments (extension comprise) en ayant notamment pour 
objectif de participer à la mise en sécurité de l'ensemble des personnes accueillies,

− le nombre de personnels accueillis ne devra pas augmenter de manière sensible,
− par exception à l’alinéa 1 de l’article 3.1,l’extension de l’activité au- dessous de la cote de 

référence pourra accueillir tout type d’activités sauf des logements et du stockage de matières 
dangereuses ou polluantes 

 La surélévation et l'extension limitée de l'emprise au sol (voir nota) des constructions existantes :
− à usage d'habitations, sous réserve de ne pas créer de nouveaux logements,
− à usage d'ERP, quels que soient la catégorie ou le type, , sous réserve de ne pas augmenter 

la capacité d'accueil et la vulnérabilité des biens exposés au risque,
− à  usage  professionnel,  d'activité  ou  de  stockage,  sous  réserve  de  ne  pas  augmenter  la 

capacité d'accueil et la vulnérabilité des biens exposés au risque,

Nota : par extension limitée de l'emprise au sol, on entend la moins contraignante des  
deux limites suivantes :
• 20 m2

• 10 % de l'emprise au sol de la construction, à la date d'approbation du PPR.

 L’aménagement intérieur ou le changement de destination des locaux existants au-dessus de la 
cote de référence, sans augmentation de population, ni augmentation de la vulnérabilité des biens 
exposés au,

 L’aménagement intérieur ou le changement de destination des locaux au-dessous de la cote de 
référence destiné à la création de garage.

 Les clôtures avec un simple grillage

 Les clôtures avec mur bahut, à condition d’être transparent à 30% sur une hauteur de 0.20m au-
dessus du terrain naturel, afin de ne pas gêner l'écoulement de l'eau en cas de crue.

Par  exception  à  l’alinéa  1  de  l’article  3.1.,  si  aucune  autre  solution  alternative  n’est 
technico-économiquement réalisable, les planchers habitables des constructions admises 
ci-après pourront être édifiés en-dessous de la cote de référence.

 Les locaux sanitaires des aires de camping caravaning,  et  des aires d'accueil  des gens du 
voyage existantes ;

 Les piscines,  à condition qu’un balisage permanent soit  mis en place afin d’assurer,  en cas 
d’inondation, la sécurité des personnes et des services de secours. Le local technique ne dépassera 
pas 6m². Les équipements sensibles et les réseaux électriques seront si possible disposés hors 
d’eau. 

 Tous travaux d’aménagements sportifs et d’équipements légers d’animation et de loisirs de plein 
air, sous réserve qu'ils ne créent pas d’obstacle à l’écoulement des crues. Est également autorisée, 
pour un maximum de 100m² de surfaces de plancher habitable, la création de locaux techniques 
non habités  et  nécessaires  aux activités  autorisées à  cet  alinéa  tels  que sanitaires,  vestiaires, 
locaux  de  stockage,  lorsque  leur  implantation  est  techniquement  irréalisable  hors  du  champ 
d’inondation.

 La création de garage individuel fermé  dont la superficie ne dépassera pas 20m², ainsi que les 
abris ou appentis non clos.

 La création de garages agricoles ;

 La création ou l'extension  de surfaces affectées au stationnement de véhicules ouvertes au 
public,  y  compris  les  places  de  stationnement  des  commerces  ou  entreprises  réservées  aux 
visiteurs et personnels, sous réserve qu’elles ne créent pas d’obstacle à l’écoulement des crues. 
Elles doivent impérativement faire l'objet d'un mode de gestion approprié, afin d'assurer l'alerte et la 
mise en sécurité des usagers 
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A cette fin, un règlement et un plan de gestion du stationnement doivent être établis et mis en 
œuvre par le responsable du parking. Ces règles et le plan doivent être communiqués à la 
mairie pour être insérés au plan communal de sauvegarde, mentionné au titre 6 du présent 
règlement.

Article 3 -Prescriptions réglementaires applicables aux projets nouveaux  

3.1 – Les projets nouveaux autorisés au titre de l'article 2 doivent respecter les prescriptions  
d'urbanisme   suivantes :  

Le contrôle du respect des règles définies dans le présent article relève de l'autorité responsable 
de  la  délivrance  des  autorisations  d'urbanisme.  Les  demandes  d'urbanisme  devront  donc 
comporter l'ensemble des éléments permettant de vérifier les règles définies ci-dessous.

 Les planchers habitables doivent être implantés au minimum à 0,20m au-dessus de la cote de 
référence, (voir titre 1, chapitre 3)

3.2 – Les projets nouveaux autorisés au titre de l'article 2 doivent respecter les prescriptions  
constructives   suivantes :  

Les maîtres d'ouvrages et les gestionnaires des bâtiments et équipements sont responsables de 
l'application et du respect des règles de construction, d'aménagement et d'exploitation décrites 
dans le présent article.

 La structure du bâtiment doit  résister aux pressions hydrauliques des crues, écoulements et 
ruissellements,

Pour  les  parties  des  projets  nouveaux  autorisés,  situées  au-dessous  de  la  cote  de 
référence :

 Obturation en période de crue des ouvertures dont tout ou partie se trouve située au-dessous de 
la  cote de référence.  Un système d'obturation  par  batardeau est  recommandé jusqu’à  1  mètre 
d’eau, afin de retarder l’arrivée de l’eau pour développer des actions visant à réduire la vulnérabilité 
des biens et  des personnes.  Au-delà  d’1 mètre,  il  doit  être proscrit,  afin  de ne pas exposer  la 
construction à des pressions hydrauliques susceptibles de la ruiner,
 Les  équipements  et  réseaux  sensibles  à  l'eau,  notamment  les  coffrets  d'alimentation en 
électricité, seront placés au minimum à 0,20m au-dessus de la cote de référence. Le tableau de 
distribution électrique sera conçu de façon à pouvoir couper facilement l'électricité dans le niveau 
inondable tout en maintenant l'alimentation électrique dans les niveaux supérieurs,

 Les  parties  d'ouvrages  (fondations  de  bâtiments  et  d'ouvrages,  menuiseries  et  vantaux, 
revêtements de sols et murs, protections thermiques et phoniques, …), devront être constituées de 
matériaux insensibles à l'eau et conçues pour résister à la pression hydraulique, à l'érosion et aux 
effets des affouillements.

3.3 – Les projets nouveaux autorisés au titre de l'article 2 doivent respecter les autres règles  
suivantes :
 Les  citernes  et  les  aires  de  stockage des  produits  polluants  ou  dangereux  doivent  être 
implantées au minimum à 0,20m au-dessus de la cote de référence,

A défaut les citernes qui ne peuvent pas être implantées au-dessus de la cote de référence 
devront  être amarrées à un massif  de béton servant  de lest.  Les citernes enterrées seront 
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lestées et ancrées. Les orifices non-étanches et évents seront situés au-dessous de la cote de 
référence,

 Un dispositif pour empêcher les matériaux stockés ou équipements extérieurs d'être emportés 
en crue doit être mis en place (arrimage, ancrage, mise hors d'eau, …),

 Les  bâtiments  et  les  ouvrages  de  quelque  nature  que  ce  soit,  tant  au  regard  de  leurs 
caractéristiques,  implantations,  que de leur  réalisation,  ne doivent  pas  aggraver  les  risques  en 
amont et en aval.

CHAPITRE 2 - RÉGLEMENTATION APPLICABLE AUX CONSTRUCTIONS EXISTANTES

 Sont autorisés les travaux d'entretien et de gestion courants (incluant notamment les réfections, 
aménagements, remplacements, …) des bâtiments existants et les travaux destinés à réduire les 
risques pour leurs occupants sont autorisés.

Prescriptions     :   
Dans les 5 ans après approbation du plan de prévention des risques, les prescriptions hiérarchisées 
suivantes sont rendues obligatoires à hauteur de 10% au maximum de la valeur vénale du bien, 
sauf lorsque l’impossibilité technique de leur mise en œuvre est dûment attestée par un homme de 
l’art.
Si le plafond de 10% de la valeur vénale du bien est dépassé, les dispositions restant à mettre en 
œuvre doivent être considérées comme des recommandations et non des prescriptions.

 Aménagement ou création d'une aire de refuge, implantée au minimum à 0,20m au-dessus de la 
cote de référence, ou à minima d'un accès direct vers un niveau hors d'eau (comble, pièce à l'étage, 
terrasse,  etc.),  de  structure  et  dimensions  suffisantes,  facilement  accessible  de  l'intérieur  et 
présentant une issue de secours accessible de l'extérieur par les services de secours,

En cas de crue, l’aire refuge joue un rôle essentiel pour la mise en sécurité des personnes dans 
l’attente des secours. C’est pourquoi, dans l’hypothèse où elle serait techniquement irréalisable, 
il  appartient  au  propriétaire  de  la  construction  d’informer  la  commune  en  charge  de 
l’établissement  du plan communal  de sauvegarde mentionné au titre 8,  afin que ce dernier 
définisse des modalités appropriées d’alerte et de mise en sécurité des occupants.

 Les gros équipements électriques (tableau électrique, programmateur, module de commande, 
centrale de ventilation, climatisation seront placés au minimum à 0,20m au-dessus de la cote de 
référence. 
 Création d'orifices de décharge au pied des murs de clôtures existants,
 Les  citernes  et  les  aires  de  stockage des  produits  polluants  ou  dangereux  doivent  être 
implantées au minimum à 0,20m au-dessus de la cote de référence,

A défaut les citernes qui ne sont pas implantées au-dessus de la cote de référence devront être 
amarrées  à  un  massif  de  béton  servant  de  lest.  Les  citernes  enterrées  seront  lestées  et 
ancrées. Les orifices non-étanches et évents qui sont situés au-dessous de la cote de référence 
seront rehaussés pour être mis hors d'eau,

 Un dispositif pour empêcher le matériaux stockés ou équipements extérieurs d'être emportés en 
crue doit être mis en place (arrimage, ancrage, mise hors d'eau, …).

Recommandations     :   
 Lors de travaux ou d’aménagements intérieurs des constructions existantes, il est recommandé 
que les parties d'ouvrages situées au-dessous de la cote de référence (menuiseries et vantaux, 
revêtements  de  sols  et  murs,  protections  thermiques  et  phoniques,  …)  soient  constituées  de 
matériaux insensibles à l'eau.
 Obturation en période de crue des ouvertures dont tout ou partie se trouve située au-dessous de 
la  cote de référence.  Un système d'obturation  par  batardeau est  recommandé jusqu’à  1  mètre 
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d’eau, afin de retarder l’arrivée de l’eau pour développer des actions visant à réduire la vulnérabilité 
des  biens  et  des personnes.  Au-delà  d’1  mètre,  il  doit  être  proscrit  afin  de ne pas exposer  la 
construction à des pressions hydrauliques susceptibles de la ruiner,
 Il est recommandé que le tableau de distribution électrique soit conçu de façon à pouvoir couper 
facilement l'électricité dans le niveau inondable tout en maintenant l'alimentation électrique dans les 
niveaux supérieurs,

CHAPITRE 3 - RÈGLES APPLICABLES AUX INFRASTRUCTURES DE SERVICE PUBLIC OU D’INTERET 
COLLECTIF.
Outre les infrastructures nouvelles autorisées au chapitre 1 – article 2, peuvent être autorisés :
 Les constructions et installations techniques liées à la gestion et à l'utilisation des cours d'eau, à 
l'exploitation  des captages d'eau potable  et  aux réseaux publics ou d'intérêt  général  et  collectif 
(station d’épuration,  électricité,  gaz, eau, téléphone,  pipe-line,  etc.  …), à condition de limiter  au 
maximum  leur  impact  sur  l’écoulement  et  si  aucune  implantation  alternative  n'est  technico-
économiquement envisageable. 

Elles  ne  doivent  pas  faire  l'objet  d'une  occupation  humaine  permanente.  ….  Les  stations 
d’épuration  ainsi  que  les  stations  de  pompage  d’eau  potable  devront  répondre  aux 
préconisations fixées en application du code de l’environnement.

 Les  constructions  devront  résister  aux  pressions  hydrauliques  des  crues,  écoulements  et 
ruissellements. Les équipements et réseaux sensibles à l’eau devront être situés au minimum à 
0,20m au-dessus  de  la  cote  de  référence.  De  même,  les  réservoirs  de  stockage  des  produits 
polluants  ou  dangereux,  ou  à  défaut  leurs  orifices  non-étanches  et  évents,  seront  situés  au 
minimum à 0,20m au-dessus de la cote de référence.
 Les éoliennes dans la mesure où leurs dispositifs sensibles sont situés au-dessus de la cote de 
référence,
 Les infrastructures publiques de transport dans le respect du code de l'environnement. 
 Les ouvrages publics de protection et d'aménagement contre les crues, dans le respect du code 
de l’Environnement.
 Les champs de centrales photovoltaïques pourront être admis sous réserve : 

− que  les  installations  (et  en  particulier  les  mâts  d’ancrage  au  sol)  résistent  aux  pressions 
hydrauliques des crues, écoulements et ruissellements pour la crue de référence;

− que les équipements et  réseaux sensibles à l’eau soient  situés au minimum à 0.20m au-
dessus de la cote de référence ;

− que les installations n’aggravent pas les aléas en amont et en aval du projet.
− Ces conditions seront démontrées dans le cadre d’une analyse hydraulique réalisée par un 

homme de l’art.
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TITRE  5      RÈGLES  APPLICABLES  DANS  LA  ZONE  ORANGE 
HACHURÉ

La zone Orange Hachuré dénommée OH correspond aux secteurs d'écoulement des crues soumis 
à un aléa moyen dans la plaine aval (vitesses très faibles) dans les centres urbains, les secteurs 
urbanisés et les secteurs agricoles ou naturels.

Le principe du PPR est d'y permettre un développement compatible avec l'exposition au risque.

CHAPITRE 1 - RÉGLEMENTATION DES PROJETS NOUVEAUX

Article 1 -Sont interdits
Tous les projets nouveaux à l'exception de ceux visés à l'article 2 ci-dessous.

Sont notamment interdits :
 La création d'Etablissements Recevant du Public (ERP) de 1ère, 2ème et 3ème catégorie, 
quel que soit le type,
 Les bâtiments publics nécessaires à la gestion d’une crise et notamment ceux utiles à la 
sécurité  civile et  au  maintien  de  l’ordre  public,  sauf  à  démontrer  l’impossibilité  d’une 
implantation alternative,
 La création ou l'aménagement de sous-sols  au-dessous de la cote de référence,
 La création ou l'extension d'aires de camping caravaning,
 La création ou l'extension d'aires d'accueil des gens du voyage,
 Tous  travaux  de  terrassement,  d'excavation  ou  de  dessouchage ayant  pour  effet 
d'affouiller les berges naturelles, de mettre en danger la stabilité des talus de rive ou de faire 
obstacle au libre écoulement des eaux,
 Les remblais, sauf s'ils sont directement liés à des projets autorisés à l’article 2 ou au 
chapitre 3, s’ils sont limités à l’emprise bâtie des constructions autorisées, et dans le respect 
du Code de l’Environnement.
 La reconstruction ou la restauration des constructions dont l’essentiel des murs porteurs 
a été détruit par une crue

Article 2 -Peuvent être autorisés
Les  projets  nouveaux  autorisés  dans  le  présent  article  doivent  respecter  les  prescriptions 
réglementaires de l’article 3, sauf disposition contraire du présent règlement.
 La reconstruction et la restauration d'un bâtiment existant sinistré, sauf si l’essentiel des murs 
porteurs a été détruit par une crue, si la sécurité des occupants est assurée et la vulnérabilité des 
biens  réduite.  Les  prescriptions  qui  s’appliquent  sont  celles  du  chapitre  2  du  règlement  de  la 
présente zone.

 Par  exception  à  l’alinéa  1  de  l’article  1,  peut  être  admise,  à  l’exclusion  des  établissements 
nécessaires  à  la  gestion  de  crise,  et  lorsque  aucune  solution  alternative  technico-
économiquement acceptable ne peut être mise en œuvre afin de transférer l’équipement dans 
une zone non exposée au risque ou exposée à un risque moindre :  la  restructuration ou la 
démolition-reconstruction complète des établissements recevant du public(ERP) existants de 
1ère, 2ème et 3ème catégories.
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Les  restructurations  et  reconstructions  devront  conduire  à  une  réduction  globale  de  la 
vulnérabilité. Elles devront respecter les conditions suivantes :

− les nouvelles constructions ne devront pas être implantées dans les couloirs d’écoulement 
rapide susceptible de provoquer leur destruction ; 

− leur  terrain d’assiette pourra être différent  de l’emprise initiale  du bâtiment à démolir,  afin 
notamment de réduire le niveau d’exposition au risque ;

− les nouvelles constructions devront respecter les prescriptions de l’article 3 ;
− l’équipement devra faire l’objet d’un mode de gestion approprié afin d’assurer l’alerte et la 

mise en sécurité des usagers.

Dans le cadre d’une opération d’ensemble de renouvellement urbain, la restructuration ou la 
démolition-reconstruction  complète des  équipements  existants  dans  le  périmètre  de 
l’opération seront autorisées. Le projet d’ensemble devra conduire à une réduction globale de 
la vulnérabilité par rapport à la situation initiale, qui pourra être associée, si elle est compatible 
avec cette exigence, à une augmentation maîtrisée de la population accueillie.

− L’ensemble des travaux réalisés (nouvelles constructions, aménagements et changements de 
destination) devra se conformer aux prescriptions de la présente zone (l’article 3 pour les 
projets nouveaux, et le chapitre 2 pour les constructions existantes).

− L’opération devra intégrer, dès sa conception, une gestion optimisée de la crue, attestée par 
un homme de l’art dans le cadre d’une analyse hydraulique : ne pas implanter les bâtiments 
dans les couloirs d’écoulement rapide susceptibles de provoquer leur destruction et ne pas 
aggraver les aléas en amont et en aval du projet.

− Le périmètre de l’opération d’ensemble devra faire l’objet d’un mode de gestion approprié afin 
d’assurer l’alerte et  la mise en sécurité des usagers dans le cadre du plan communal  de 
sauvegarde mentionné au titre 8 du présent règlement.

 La création de constructions :
− à usage d'habitations (individuelles ou collectives),
− à usage d'ERP classés en 4ème et 5ème catégorie, sauf de types R, U et J,
− à usage d'ERP classés en 4ème et 5ème catégorie, de type R, U et J, si l'impossibilité d'une 

implantation alternative hors zone à risque est démontrée (y compris hors commune dans un 
document d’analyse territoriale basé essentiellement sur l’examen des contraintes spatiales). 
Le maintien du fonctionnement du bâtiment sera assuré en période de crue, 

− à usage professionnel (pour exploitation agricole : hors élevage), d'activité ou de stockage. 
Pour les établissements spécialisés de type CAT, l'impossibilité d'une implantation alternative 
hors zone à risque devra être démontrée (y compris hors commune) 

 L'extension de l'emprise au sol et la surélévation des constructions existantes : 
− à usage d'habitations (individuelles ou collectives),
− à usage d'ERP classés en 4ème et 5ème catégorie hors R,U et J limités à 360 personnes, 

(soit 20% de plus de la capacité maximum de la quatrième catégorie). S'il y a augmentation 
de la capacité d'accueil,  la totalité  des effectifs reçus devra être prise en compte dans le 
dimensionnement de l'aire de refuge,

− à usage d'ERP classés en 4ème et 5ème catégorie, de type R, U et J  dans la mesure où le 
maintien du fonctionnement du bâtiment est assuré en période de crue .S'il y a augmentation 
de la capacité d'accueil,  la totalité des effectifs reçus devra être prise en compte dans le 
dimensionnement de l'aire de refuge,

− à usage professionnel, d'activité ou de stockage. Pour les établissements spécialisés de type 
CAT. Le maintien du fonctionnement du bâtiment sera assuré en période de crue Dans tous les cas, 
s'il  y  a augmentation de la  capacité d'accueil,  la totalité des effectifs reçus devra être prise en 
compte dans le dimensionnement de l'aire de refuge.

− à usage d'ERP classés en 1ère, 2ème, 3ème catégorie quelque soit le type, sous réserve de 
ne pas augmenter les effectifs,
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 L’aménagement intérieur ou le changement de destination des locaux existants au-dessus de la 
cote de référence,
 L’aménagement intérieur ou le changement de destination des locaux au-dessous de la cote de 
référence destiné à la création de garage,
 Les clôtures avec un simple grillage,
 Les clôtures avec mur bahut, à condition d’être transparent à 30% sur une hauteur de 0.20m au 
dessus du terrain naturel, afin de ne pas gêner l'écoulement de l'eau en cas de crue.

Par  exception  à  l’alinéa  1  de  l’article  3.1.,  si  aucune  autre  solution  alternative  n’est 
technico-économiquement réalisable, les planchers habitables des constructions admises 
ci-après pourront être édifiés en-dessous de la cote de référence.
 Les locaux sanitaires des aires de camping caravaning,  et  des aires d'accueil  des gens du 
voyage existantes
 Les piscines,  à condition qu’un balisage permanent soit  mis en place afin d’assurer,  en cas 
d’inondation, la sécurité des personnes et des services de secours. Le local technique ne dépassera 
pas 6m². Les équipements sensibles et les réseaux électriques seront si possible disposés hors 
d’eau. 
 Tous travaux d’aménagements sportifs et d’équipements légers d’animation et de loisirs de plein 
air. Est également autorisée, pour un maximum de 100m² de surfaces de plancher habitable, la 
création de locaux techniques non habités et nécessaires aux activités autorisées à cet alinéa tels 
que  sanitaires,  vestiaires,  locaux  de  stockage,  lorsque  leur  implantation  est  techniquement 
irréalisable hors du champ d’inondation.
 La création de garage individuel fermé, dont la superficie ne dépassera pas 20m², ainsi que les 
abris ou appentis non clos
 La création de garages agricoles ;
 La création ou l'extension  de surfaces affectées au de stationnement de véhicules ouvertes au 
public,  y  compris  les  places  de  stationnement  des  commerces  ou  entreprises  réservées  aux 
visiteurs et personnels. Elles doivent impérativement faire l'objet d'un mode de gestion approprié, 
afin d'assurer l'alerte et la mise en sécurité des usagers 
A cette fin,  un règlement et un plan de gestion du stationnement doivent  être établis  et mis en 
œuvre par le responsable du parking. Ces règles et le plan doivent être communiqués à la mairie 
pour être insérés au plan communal de sauvegarde, mentionné au titre 6 du présent règlement.

Article 3 -Prescriptions réglementaires applicables aux projets nouveaux  
3.1 – Les projets nouveaux autorisés au titre de l'article 2 doivent respecter les prescriptions  
d'urbanisme   suivantes :  

Le contrôle du respect des règles définies dans le présent article relève de l'autorité responsable 
de  la  délivrance  des  autorisations  d'urbanisme.  Les  demandes  d'urbanisme  devront  donc 
comporter l'ensemble des éléments permettant de vérifier les règles définies ci-dessous.

 Les planchers habitables doivent être implantés au minimum à 0,20m au-dessus de la cote de 
référence, (voir titre 1, chapitre 3)

3.2 – Les projets nouveaux autorisés au titre de l'article 2 doivent respecter les prescriptions  
constructives   suivantes :  
Les maîtres d'ouvrages et les gestionnaires des bâtiments et équipements sont responsables de 
l'application et du respect des règles de construction, d'aménagement et d'exploitation décrites dans 
le présent article.
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 La structure du bâtiment doit  résister aux pressions hydrauliques des crues, écoulements et 
ruissellements,

Pour  les  parties  des  projets  nouveaux  autorisés,  situées  au-dessous  de  la  cote  de 
référence :

 Obturation en période de crue des ouvertures dont tout ou partie se trouve située au-dessous de 
la  cote de référence.  Un système d'obturation  par  batardeau est  recommandé jusqu’à  1  mètre 
d’eau, afin de retarder l’arrivée de l’eau pour développer des actions visant à réduire la vulnérabilité 
des biens et des personnes,

 Les  équipements  et  réseaux  sensibles  à  l'eau,  notamment  les  coffrets  d'alimentation en 
électricité, seront placés au minimum à 0,20m au-dessus de la cote de référence. Le tableau de 
distribution électrique sera conçu de façon à pouvoir couper facilement l'électricité dans le niveau 
inondable tout en maintenant l'alimentation électrique dans les niveaux supérieurs,

 Les  parties  d'ouvrages  (fondations  de  bâtiments  et  d'ouvrages,  menuiseries  et  vantaux, 
revêtements de sols et murs, protections thermiques et phoniques, …), devront être constituées de 
matériaux insensibles à l'eau et conçues pour résister à la pression hydraulique, à l'érosion et aux 
effets des affouillements.

3.3 – Les projets nouveaux autorisés au titre de l'article 2 doivent respecter les autres règles  
suivantes :
 Les  citernes  et  les  aires  de  stockage des  produits  polluants  ou  dangereux  doivent  être 
implantées au minimum à 0,20m au-dessus de la cote de référence,

A défaut les citernes qui ne peuvent pas être implantées au-dessus de la cote de référence 
devront  être amarrées à un massif  de béton servant  de lest.  Les citernes enterrées seront 
lestées et ancrées. Les orifices non-étanches et évents seront situés au-dessous de la cote de 
référence,

 Un dispositif pour empêcher le matériaux stockés ou équipements extérieurs d'être emportés en 
crue doit être mis en place (arrimage, ancrage, mise hors d'eau, …),

 Les  bâtiments  et  les  ouvrages  de  quelque  nature  que  ce  soit,  tant  au  regard  de  leurs 
caractéristiques,  implantations,  que de leur  réalisation,  ne doivent  pas  aggraver  les  risques  en 
amont et en aval.

CHAPITRE 2 - RÉGLEMENTATION APPLICABLE AUX CONSTRUCTIONS EXISTANTES

 Sont autorisés les travaux d'entretien et de gestion courants (incluant notamment les réfections, 
aménagements, remplacements, …) des bâtiments existants et les travaux destinés à réduire les 
risques pour leurs occupants.

Prescriptions     :   
Dans les 5 ans après approbation du plan de prévention des risques, les prescriptions hiérarchisées 
suivantes sont rendues obligatoires à hauteur de 10% au maximum de la valeur vénale du bien, 
sauf lorsque l’impossibilité technique de leur mise en œuvre est dûment attestée par un homme de 
l’art 
Si le plafond de 10% de la valeur vénale du bien est dépassé, les dispositions restant à mettre en 
œuvre doivent être considérées comme des recommandations et non des prescriptions.

 Aménagement ou création d'une aire de refuge, implantée au minimum à 0,20m au-dessus de la 
cote de référence, ou à minima d'un accès direct vers un niveau hors d'eau (comble, pièce à l'étage, 
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terrasse,  etc.),  de  structure  et  dimensions  suffisantes,  facilement  accessible  de  l'intérieur  et 
présentant une issue de secours accessible de l'extérieur par les services de secours,

En cas de crue, l’aire refuge joue un rôle essentiel pour la mise en sécurité des personnes dans 
l’attente des secours. C’est pourquoi, dans l’hypothèse où elle serait techniquement irréalisable, 
il  appartient  au  propriétaire  de  la  construction  d’informer  la  commune  en  charge  de 
l’établissement  du plan communal  de sauvegarde mentionné au titre 8,  afin que ce dernier 
définisse des modalités appropriées d’alerte et de mise en sécurité des occupants.

 Les gros équipements électriques (tableau électrique, programmateur, module de commande, 
centrale de ventilation, climatisation…) seront placés au minimum à 0,20m au-dessus de la cote de 
référence.

 Création d'orifices de décharge au pied des murs de clôtures existantes

 Les  citernes  et  les  aires  de  stockage des  produits  polluants  ou  dangereux  doivent  être 
implantées au minimum à 0,20m au-dessus de la cote de référence,

A défaut les citernes qui ne sont pas implantées au-dessus de la cote de référence devront être 
amarrées  à  un  massif  de  béton  servant  de  lest.  Les  citernes  enterrées  seront  lestées  et 
ancrées. Les orifices non-étanches et évents qui sont situés au-dessous de la cote de référence 
seront rehaussés pour être mis hors d'eau,

 Un dispositif pour empêcher le matériaux stockés ou équipements extérieurs d'être emportés en 
crue doit être mis en place (arrimage, ancrage, mise hors d'eau, …).

Recommandations     :   

 Lors de travaux ou d'aménagements intérieurs des constructions existantes, il est recommandé 
que, les parties d'ouvrages situées au-dessous de la cote de référence (menuiseries et vantaux, 
revêtements  de  sols  et  murs,  protections  thermiques  et  phoniques,  …)  soient  constituées  de 
matériaux insensibles à l'eau.
 Obturation en période de crue des ouvertures dont tout ou partie se trouve située au-dessous de 
la  cote de référence.  Un système d'obturation  par  batardeau est  recommandé jusqu’à  1  mètre 
d’eau, afin de retarder l’arrivée de l’eau pour développer des actions visant à réduire la vulnérabilité 
des biens et des personnes
 Il est recommandé que le tableau de distribution électrique soit conçu de façon à pouvoir couper 
facilement l'électricité dans le niveau inondable tout en maintenant l'alimentation électrique dans les 
niveaux supérieurs,

CHAPITRE 3 - RÈGLES APPLICABLES AUX INFRASTRUCTURES DE SERVICE PUBLIC OU D’INTERET 
COLLECTIF 
Outre les infrastructures nouvelles autorisées au chapitre 1 – article 2, peuvent être autorisés : 
 Les constructions et installations techniques liées à la gestion et à l'utilisation des cours d'eau, à 
l'exploitation  des captages d'eau potable  et  aux réseaux publics ou d'intérêt  général  et  collectif 
(station d’épuration,  électricité,  gaz,  eau,  téléphone,  pipe-line,  etc.  …),  à condition de limiter  au 
maximum  leur  impact  sur  l’écoulement  et  si  aucune  implantation  alternative  n'est  technico-
économiquement envisageable.

Elles  ne  doivent  pas  faire  l'objet  d'une  occupation  humaine  permanente.  ….  Les  stations 
d’épuration  ainsi  que  les  stations  de  pompage  d’eau  potable  devront  répondre  aux 
préconisations fixées en application du code de l’environnement.
Les  constructions  devront  résister  aux  pressions  hydrauliques  des  crues,  écoulements  et 
ruissellements. Les équipements et réseaux sensibles à l’eau devront être situés au minimum à 
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0,20m au-dessus de la cote de référence. De même, les réservoirs de stockage des produits 
polluants ou dangereux,  ou à défaut leurs orifices non-étanches et évents, seront situés au 
minimum à 0,20m au-dessus de la cote de référence.

 Les éoliennes dans la mesure où leurs dispositifs sensibles sont situés au-dessus de la cote de 
référence,
 Les infrastructures publiques de transport dans le respect du code de l'environnement. 
 Les ouvrages publics de protection et d'aménagement contre les crues, dans le respect du code 
de l’environnement.
 Les champs de centrales photovoltaïques pourront être admis sous réserve que les installations 
(et  en  particulier  les  mâts  d’ancrage  au  sol)  résistent  aux  pressions  hydrauliques  des  crues, 
écoulements et ruissellements et que les équipements et réseaux sensibles à l’eau soient situés au 
minimum à 0,20m au-dessus de la cote de référence.
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TITRE 6 RÈGLES APPLICABLES DANS LA ZONE JAUNE

La zone  Jaune dénommée J correspond aux secteurs d'écoulement des crues soumis à un aléa 
faible dans les centres urbains, les secteurs urbanisés et les secteurs agricoles ou naturels.

Le principe du PPR est d'y permettre un développement compatible avec l'exposition au risque.

CHAPITRE 1 - RÉGLEMENTATION DES PROJETS NOUVEAUX

Article 1 -Sont interdits
Tous les projets nouveaux à l'exception de ceux visés à l'article 2 ci-dessous.

Sont notamment interdits :
 La création d'Etablissements Recevant du Public (ERP) de 1ère, 2ème et 3ème catégorie, 

quel que soit le type, 
 La création de bâtiments publics nécessaires à la gestion d’une crise et notamment ceux 

utiles à la sécurité civile et au maintien de l’ordre public, sauf à démontrer l’impossibilité 
d’une implantation alternative,

 La création ou l'aménagement de sous-sols  au-dessous de la cote de référence,
 La création ou l'extension d'aires de camping caravaning,
 La création ou l'extension d'aires d'accueil des gens du voyage,
 Tous  travaux  de  terrassement,  d'excavation  ou  de  dessouchage ayant  pour  effet 

d'affouiller les berges naturelles, de mettre en danger la stabilité des talus de rive ou de 
faire obstacle au libre écoulement des eaux,

 Les remblais, sauf s'ils sont directement liés à des projets autorisés à l’article 2 ou au 
chapitre 3, s’ils sont limités à l’emprise bâtie des constructions autorisées, et dans le 
respect du Code de l’Environnement.

 La  reconstruction  ou  la  restauration  des  constructions  dont  l’essentiel  des  murs 
porteurs a été détruit par une crue

Article 2 -Peuvent être autorisés
Les  projets  nouveaux  autorisés  dans  le  présent  article  doivent  respecter  les  prescriptions 
réglementaires de l’article 3, sauf disposition contraire du présent règlement.

 La reconstruction et la restauration d'un bâtiment existant sinistré, sauf si l’essentiel des murs 
porteurs a été détruit par une crue, si la sécurité des occupants est assurée et la vulnérabilité 
des biens réduite. Les prescriptions qui s’appliquent sont celles du chapitre 2 du règlement de la 
présente zone.

 Par  exception  à  l’alinéa  1  de  l’article  1,  peut  être  admise,  à  l’exclusion  des  établissements 
nécessaires  à  la  gestion  de  crise,  et  lorsque  aucune  solution  alternative  technico-
économiquement acceptable ne peut être mise en œuvre afin de transférer l’équipement dans 
une zone non exposée au risque ou exposée à un risque moindre :  la  restructuration ou la 
démolition-reconstruction complète des établissements recevant du public(ERP) existants de 
1ère, 2ème et 3ème catégories.
Les  restructurations  et  reconstructions  devront  conduire  à  une  réduction  globale  de  la 
vulnérabilité. Elles devront respecter les conditions suivantes :
− les nouvelles constructions ne devront pas être implantées dans les couloirs d’écoulement 

rapide susceptible de provoquer leur destruction ; 
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− leur  terrain d’assiette pourra être différent  de l’emprise initiale  du bâtiment à démolir,  afin 
notamment de réduire le niveau d’exposition au risque ;

− les nouvelles constructions devront respecter les prescriptions de l’article 3 ;
− l’équipement devra faire l’objet d’un mode de gestion approprié afin d’assurer l’alerte et la 

mise en sécurité des usagers.

Dans le cadre d’une opération d’ensemble de renouvellement urbain, la restructuration ou la 
démolition-reconstruction complète des équipements existants dans le périmètre de l’opération 
seront  autorisées.  Le  projet  d’ensemble  devra  conduire  à  une  réduction  globale  de  la 
vulnérabilité par rapport à la situation initiale, qui pourra être associée, si elle est compatible avec 
cette exigence, à une augmentation maîtrisée de la population accueillie.
− L’ensemble des travaux réalisés (nouvelles constructions, aménagements et changements de 

destination) devra se conformer aux prescriptions de la présente zone (l’article 3 pour les 
projets nouveaux, et le chapitre 2 pour les constructions existantes).

− L’opération devra intégrer, dès sa conception, une gestion optimisée de la crue, attestée par 
un homme de l’art dans le cadre d’une analyse hydraulique : ne pas implanter les bâtiments 
dans les couloirs d’écoulement rapide susceptibles de provoquer leur destruction et ne pas 
aggraver les aléas en amont et en aval du projet.

− Le périmètre de l’opération d’ensemble devra faire l’objet d’un mode de gestion approprié afin 
d’assurer l’alerte et  la mise en sécurité des usagers dans le cadre du plan communal  de 
sauvegarde mentionné au titre 8 du présent règlement.

 La création de constructions :
− à usage d'habitations (individuelles ou collectives),
− à usage d'ERP classés en 4ème et 5ème catégorie, sauf de types R, U et J,
− à usage d'ERP classés en 4ème et 5ème catégorie, de type R, U et J, si l'impossibilité d'une 

implantation alternative hors zone à risque est démontrée (y compris hors commune dans un 
document d’analyse territoriale basé essentiellement sur l’examen des contraintes spatiales) 

− à usage professionnel (pour exploitation agricole : hors élevage), d'activité ou de stockage. 
Pour les établissements spécialisés de type CAT, l'impossibilité d'une implantation alternative 
hors zone à risque devra être démontrée (y compris hors commune) 

 L'extension de l'emprise au sol et la surélévation des constructions existantes : 
− à usage d'habitations (individuelles ou collectives),
− à usage d'ERP classés en 4ème et 5ème catégorie hors R,U et J limités à 360 personnes, 

(soit 20% de plus de la capacité maximum de la quatrième catégorie). S'il y a augmentation 
de la capacité d'accueil,  la totalité des effectifs reçus devra être prise en compte dans le 
dimensionnement de l'aire de refuge,

− à usage d'ERP classés en 4ème et 5ème catégorie, de type R, U et J  dans la mesure où le 
maintien du fonctionnement du bâtiment est assuré en période de crue .S'il y a augmentation 
de la capacité d'accueil,  la totalité des effectifs reçus devra être prise en compte dans le 
dimensionnement de l'aire de refuge,

− à usage professionnel, d'activité ou de stockage. Pour les établissements spécialisés de type 
CAT. Le maintien du fonctionnement du bâtiment sera assuré en période de crue Dans tous 
les cas, s'il y a augmentation de la capacité d'accueil, la totalité des effectifs reçus devra être 
prise en compte dans le dimensionnement de l'aire de refuge.

− à usage d'ERP classés en 1ère, 2ème, 3ème catégorie quelque soit le type, à condition que 
l’augmentation  de  l’effectif  ne  dépasse  pas  10  %  de  la  capacité  d’accueil  à  la  date 
d’approbation  du PPR.  Le maintien  du  fonctionnement  du bâtiment  devra  être  assuré  en 
période  de  crue  et  la  totalité  des  effectifs  reçus  devra  être  prise  en  compte  dans  le 
dimensionnement de l'aire de refuge.

 L’aménagement intérieur ou le changement de destination des locaux existants au-dessus de la 
cote de référence,
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 L’aménagement intérieur ou l e changement de destination des locaux au-dessous de la cote de 
référence destiné à la création de garage,

 Les clôtures avec un simple grillage,

 Les clôtures avec mur bahut, à condition d’être transparent à 30% sur une hauteur de 0.20m au 
dessus du terrain naturel, afin de ne pas gêner l'écoulement de l'eau en cas de crue.

Par  exception  à  l’alinéa  1  de  l’article  3.1.,  si  aucune  autre  solution  alternative  n’est 
technico-économiquement  réalisable,  les  planchers  habitables  des  constructions 
admises ci-après pourront être édifiés en-dessous de la cote de référence.

 Les locaux sanitaires des aires de camping caravaning,  et  des aires d'accueil  des gens du 
voyage existantes

 Les piscines,  à condition qu’un balisage permanent soit  mis en place afin d’assurer,  en cas 
d’inondation,  la  sécurité  des  personnes  et  des  services  de  secours.  Le  local  technique  ne 
dépassera pas 6m². Les équipements sensibles et les réseaux électriques seront si possible 
disposés hors d’eau. 

 Tous travaux d’aménagements sportifs et d’équipements légers d’animation et de loisirs de plein 
air. Est également autorisée, pour un maximum de 100m² de surfaces de plancher habitable, la 
création de locaux techniques non habités et nécessaires aux activités autorisées à cet alinéa 
tels que sanitaires, vestiaires, locaux de stockage, lorsque leur implantation est techniquement 
irréalisable hors du champ d’inondation.

 La création de garage individuel fermé, dont la superficie ne dépassera pas 20m², ainsi que les 
abris ou appentis non clos

 La création de garages agricoles ;

 La création ou l'extension  de surfaces affectées au de stationnement de véhicules ouvertes au 
public,  y compris les places de stationnement des commerces ou entreprises réservées aux 
visiteurs  et  personnels.  Elles  doivent  impérativement  faire  l'objet  d'un  mode  de  gestion 
approprié, afin d'assurer l'alerte et la mise en sécurité des usagers 
A cette fin, un règlement et un plan de gestion du stationnement doivent être établis et mis en 
œuvre par le responsable du parking. Ces règles et le plan doivent être communiqués à la 
mairie pour être insérés au plan communal de sauvegarde, mentionné au titre 6 du présent 
règlement.

Article 3 -Prescriptions réglementaires applicables aux projets nouveaux  
3.1 – Les projets nouveaux autorisés au titre de l'article 2 doivent respecter les prescriptions  
d'urbanisme   suivantes :  

Le contrôle du respect des règles définies dans le présent article relève de l'autorité responsable 
de  la  délivrance  des  autorisations  d'urbanisme.  Les  demandes  d'urbanisme  devront  donc 
comporter l'ensemble des éléments permettant de vérifier les règles définies ci-dessous.

 Les planchers habitables doivent être implantés au minimum à 0,20m au-dessus de la cote de 
référence, (voir titre 1, chapitre 3)

3.2 – Les projets nouveaux autorisés au titre de l'article 2 doivent respecter les prescriptions  
constructives   suivantes :  
Les maîtres d'ouvrages et les gestionnaires des bâtiments et équipements sont responsables de 
l'application et du respect des règles de construction, d'aménagement et d'exploitation décrites dans 
le présent article.
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 La structure du bâtiment doit  résister aux pressions hydrauliques des crues, écoulements et 
ruissellements,

Pour  les  parties  des  projets  nouveaux  autorisés,  situées  au-dessous  de  la  cote  de 
référence :

 Obturation en période de crue des ouvertures dont tout ou partie se trouve située au-dessous de 
la  cote de référence.  Un système d'obturation  par  batardeau est  recommandé jusqu’à  1  mètre 
d’eau, afin de retarder l’arrivée de l’eau pour développer des actions visant à réduire la vulnérabilité 
des biens et des personnes,

 Les  équipements  et  réseaux  sensibles  à  l'eau,  notamment  les  coffrets  d'alimentation en 
électricité, seront placés au minimum à 0,20m au-dessus de la cote de référence. Le tableau de 
distribution électrique sera conçu de façon à pouvoir couper facilement l'électricité dans le niveau 
inondable tout en maintenant l'alimentation électrique dans les niveaux supérieurs,

 Les  parties  d'ouvrages  (fondations  de  bâtiments  et  d'ouvrages,  menuiseries  et  vantaux, 
revêtements de sols et murs, protections thermiques et phoniques, …), devront être constituées de 
matériaux insensibles à l'eau et conçues pour résister à la pression hydraulique, à l'érosion et aux 
effets des affouillements.

3.3 – Les projets nouveaux autorisés au titre de l'article 2 doivent respecter les autres règles  
suivantes :
 Les  citernes  et  les  aires  de  stockage des  produits  polluants  ou  dangereux  doivent  être 
implantées au minimum à 0,20m au-dessus de la cote de référence,

A défaut les citernes qui ne peuvent pas être implantées au-dessus de la cote de référence 
devront  être amarrées à un massif  de béton servant  de lest.  Les citernes enterrées seront 
lestées et ancrées. Les orifices non-étanches et évents seront situés au-dessous de la cote de 
référence,

 Un dispositif pour empêcher le matériaux stockés ou équipements extérieurs d'être emportés en 
crue doit être mis en place (arrimage, ancrage, mise hors d'eau, …),

 Les  bâtiments  et  les  ouvrages  de  quelque  nature  que  ce  soit,  tant  au  regard  de  leurs 
caractéristiques,  implantations,  que de leur  réalisation,  ne doivent  pas  aggraver  les  risques  en 
amont et en aval.

CHAPITRE 2 - RÉGLEMENTATION APPLICABLE AUX CONSTRUCTIONS EXISTANTES

 Sont autorisés les travaux d'entretien et de gestion courants (incluant notamment les réfections, 
aménagements, remplacements, …) des bâtiments existants et les travaux destinés à réduire les 
risques pour leurs occupants.

Prescriptions     :   
Dans les 5 ans après approbation du plan de prévention des risques, les prescriptions hiérarchisées 
suivantes sont rendues obligatoires à hauteur de 10% au maximum de la valeur vénale du bien, 
sauf lorsque l’impossibilité technique de leur mise en œuvre est dûment attestée par un homme de 
l’art 
Si le plafond de 10% de la valeur vénale du bien est dépassé, les dispositions restant à mettre en 
œuvre doivent être considérées comme des recommandations et non des prescriptions.:
  Les gros équipements électriques (tableau électrique, programmateur, module de commande, 
centrale de ventilation, climatisation…) seront placés au minimum à 0,20m au-dessus de la cote de 
référence.
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 Création d'orifices de décharge au pied des murs de clôtures existantes,
 Les  citernes  et  les  aires  de  stockage des  produits  polluants  ou  dangereux  doivent  être 
implantées au minimum à 0,20m au-dessus de la cote de référence,

A défaut les citernes qui ne sont pas implantées au-dessus de la cote de référence devront être 
amarrées  à  un  massif  de  béton  servant  de  lest.  Les  citernes  enterrées  seront  lestées  et 
ancrées. Les orifices non-étanches et évents qui sont situés au-dessous de la cote de référence 
seront rehaussés pour être mis hors d'eau,

 Un dispositif pour empêcher le matériaux stockés ou équipements extérieurs d'être emportés en 
crue doit être mis en place (arrimage, ancrage, mise hors d'eau, …).

Recommandations     :   

 Lors de travaux ou d'aménagements intérieurs des constructions existantes, il est recommandé 
que, les parties d'ouvrages situées au-dessous de la cote de référence (menuiseries et vantaux, 
revêtements  de  sols  et  murs,  protections  thermiques  et  phoniques,  …)  soient  constituées  de 
matériaux insensibles à l'eau.
 Obturation en période de crue des ouvertures dont tout ou partie se trouve située au-dessous de 
la  cote de référence.  Un système d'obturation  par  batardeau est  recommandé jusqu’à  1  mètre 
d’eau, afin de retarder l’arrivée de l’eau pour développer des actions visant à réduire la vulnérabilité 
des biens et des personnes
 Il est recommandé que le tableau de distribution électrique soit conçu de façon à pouvoir couper 
facilement l'électricité dans le niveau inondable tout en maintenant l'alimentation électrique dans les 
niveaux supérieurs,
 Aménagement ou création d'une aire de refuge, ou à minima d'un accès direct vers un niveau 
hors d'eau (comble, pièce à l'étage, terrasse, etc.), présentant une issue facilement accessible de 
l’extérieur par les services de secours.

CHAPITRE 3 - RÈGLES APPLICABLES AUX INFRASTRUCTURES DE SERVICE PUBLIC OU D’INTERET 
COLLECTIF

Outre les infrastructures nouvelles autorisées au chapitre 1 – article 2, peuvent être autorisés : 
 Les constructions et installations techniques liées à la gestion et à l'utilisation des cours d'eau, à 
l'exploitation  des captages d'eau potable  et  aux réseaux publics ou d'intérêt  général  et  collectif 
(station d’épuration,  électricité,  gaz,  eau,  téléphone,  pipe-line,  etc.  …),  à condition de limiter  au 
maximum  leur  impact  sur  l’écoulement  et  si  aucune  implantation  alternative  n'est  technico-
économiquement envisageable.

Elles  ne  doivent  pas  faire  l'objet  d'une  occupation  humaine  permanente.  Les  stations 
d’épuration  ainsi  que  les  stations  de  pompage  d’eau  potable  devront  répondre  aux 
préconisations fixées en application du code de l’environnement.
Les  constructions  devront  résister  aux  pressions  hydrauliques  des  crues,  écoulements  et 
ruissellements. Les équipements et réseaux sensibles à l’eau devront être situés au minimum à 
0,20m au-dessus de la cote de référence. De même, les réservoirs de stockage des produits 
polluants ou dangereux,  ou à défaut leurs orifices non-étanches et évents, seront situés au 
minimum à 0,20m au-dessus de la cote de référence.

 Les éoliennes dans la mesure où leurs dispositifs sensibles sont situés au-dessus de la cote de 
référence,
 Les infrastructures publiques de transport dans le respect du code de l'environnement. 
 Les ouvrages publics de protection et d'aménagement contre les crues, dans le respect du code 
de l’environnement.
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 Les champs de centrales photovoltaïques pourront être admis sous réserve que les installations 
(et  en  particulier  les  mâts  d’ancrage  au  sol)  résistent  aux  pressions  hydrauliques  des  crues, 
écoulements et ruissellements et que les équipements et réseaux sensibles à l’eau soient situés au 
minimum à 0,20m au-dessus de la cote de référence.
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TITRE 7         RÈGLES APPLICABLES DANS LA ZONE VERTE

La zone  Verte  dénommée  V correspond aux zones d’aléa résiduel.  Il s’agit  des secteurs compris 
entre la limite de la crue de référence et la limite du lit majeur hydrogéomorphologique

CHAPITRE 1 RÉGLEMENTATION DES PROJETS NOUVEAUX

Article 1 -                    Sont interdits  

 La création ou l'aménagement de sous-sols 

Article 2 -                    Peuvent être autorisés  
Les  projets  nouveaux  autorisés  dans  le  présent  article  doivent  respecter  les  prescriptions 
réglementaires de l’article 3.

 Tout type de construction ou aménagement
 Par exception à l’alinéa 1 de l’article 3.1., peuvent être admis au niveau du terrain naturel les 

locaux techniques tels que : sanitaires, vestiaires, garages… Les équipements sensibles et les 
réseaux électriques seront disposés au minimum à 0,70 m au-dessus du terrain naturel.

Article 3                       Prescriptions réglementaires applicables aux projets futurs  
3.1 – Les projets nouveaux autorisés au titre de l'article 2 doivent respecter les prescriptions  
d'urbanisme suivantes :
Le contrôle du respect des règles définies dans le présent article relève de l'autorité responsable de 
la  délivrance  des autorisations  d'urbanisme.  Les demandes d'urbanisme devront  donc comporter 
l'ensemble des éléments permettant de vérifier les règles définies ci-dessous.
 Les planchers  habitables  doivent  être  implantés  au minimum à 0,70 m au-dessus du terrain 

naturel,

3.2 – Les projets nouveaux autorisés au titre de l'article 2 doivent respecter les prescriptions  
constructives suivantes :
Les maîtres d'ouvrages et  les gestionnaires des bâtiments et  équipements sont  responsables  de 
l'application et du respect des règles de construction, d'aménagement et d'exploitation décrites dans 
le présent article.
 Les parties d'ouvrages situées au-dessous de la cote de référence (fondations de bâtiments et 

d'ouvrages,  menuiseries  et  vantaux,  revêtements  de  sols  et  murs,  protections  thermiques  et 
phoniques, …), devront être constituées de matériaux insensibles à l'eau.
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3.3 – Les projets nouveaux autorisés au titre de l'article 2 doivent respecter les autres règles  
suivantes :
 Les citernes et les aires de stockage des produits polluants ou dangereux doivent être implantées 

au minimum à 0,20m au-dessus de la cote de référence,

A défaut, les citernes qui ne peuvent pas être implantées au-dessus de la cote de référence 
devront être amarrées à un massif de béton servant de lest. Les citernes enterrées seront lestées 
et ancrées. Les orifices non-étanches et évents seront situés au-dessus de la cote de référence,

CHAPITRE 2 RÉGLEMENTATION APPLICABLE AUX CONSTRUCTIONS EXISTANTES

 Sont autorisés les travaux d'entretien et de gestion courants (incluant notamment les réfections, 
aménagements, remplacements, …) des bâtiments existants et les travaux destinés à réduire les 
risques pour leurs occupants.

Recommandation     :   
 Les  équipements  et  réseaux  sensibles  à  l'eau,  notamment  les  coffrets  d'alimentation en 

électricité,  seront  placés  au  minimum  à  0,70m  au-dessus  du  terrain  naturel.  Le  tableau  de 
distribution électrique sera conçu de façon à pouvoir couper facilement l'électricité dans le niveau 
inondable tout en maintenant l'alimentation électrique dans les niveaux supérieurs,

 Obturation en période de crue des ouvertures dont tout ou partie se trouve située au-dessous de 
la cote de référence. Un système d'obturation par batardeau est recommandé jusqu’à 1 mètre 
d’eau,  afin  de  retarder  l’arrivée  de  l’eau  pour  développer  des  actions  visant  à  réduire  la 
vulnérabilité des biens et des personnes,

 Création d'orifices de décharge au pied des murs de clôtures existantes,
 Les citernes et les aires de stockage des produits polluants ou dangereux doivent être implantées 

au minimum à 0,20m au-dessus de la cote de référence,
A défaut les citernes qui ne sont pas implantées au-dessus de la cote de référence devront être 
amarrées  à  un  massif  de  béton  servant  de  lest.  Les  citernes  enterrées  seront  lestées  et 
ancrées. Les orifices non-étanches et évents qui sont situés au-dessous de la cote de référence 
seront rehaussés pour être mis hors d'eau,

 Un dispositif pour empêcher le matériaux stockés ou équipements extérieurs d'être emportés en 
crue doit être mis en place (arrimage, ancrage, mise hors d'eau, …).
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TITRE 8         MESURES DE PRÉVENTION, DE PROTECTION ET DE 
SAUVEGARDE

Important  La démarche de réduction de la vulnérabilité devra être intégrée dans le cadre de la 
mise  en  œuvre  des  contrats  agriculture  durable  (CAD),  contrat  de  rivière,  schéma 
d'aménagement de rivière ou documents équivalents.

CHAPITRE 1 - PRESCRIPTIONS

En dehors des généralités du PPR, il est rappelé (voir article L 211-7 du code de l’environnement) 
que les collectivités sont habilitées à utiliser les articles L. 151-36 à L. 151-40 du code rural pour 
entreprendre l'étude, l'exécution et l'exploitation de tous travaux, actions, ouvrages ou installations 
présentant un caractère d'intérêt général ou d'urgence.

La politique d'aménagement et de gestion de l’Ouvèze devra être poursuivie par les collectivités 
locales compétentes, en particulier dans le cadre du contrat de rivière en cours d’élaboration.

Article  1  –  Pour  les  communes  et  établissements  publics  de  coopération  
intercommunale :

 Etablir un plan communal de sauvegarde visant la mise en sécurité des personnes, en liaison 
avec le service départemental d'incendie et de secours et les services compétents de l'Etat et des 
collectivités concernées, dans un délai de deux ans.

Ce plan doit notamment comprendre :
 Un plan d'alerte à l'échelle territoriale pertinente, le détail des mesures, moyens et travaux 

de prévention, de sauvetage et de protection appropriés devant être mis en œuvre par la 
collectivité, les personnes morales, publiques et privées et les particuliers,

 Un plan des aires de refuge individuelles et collectives (existantes et à créer), un plan de 
circulation et d'accès permettant l'évacuation des personnes et facilitant l'intervention des 
secours,

 Un plan d'organisation et des moyens à mobiliser pour intervenir.

Le maire devra préciser les modalités de déclenchement et la mise en œuvre de ce plan. D'autre 
part, un système d'alerte des populations doit être prévu.

 Etablir un document d'information communal sur les risques majeurs (DICRIM), 

 Réaliser régulièrement  des campagnes d'information des riverains sur le risque inondation 
selon les modalités propres à la collectivité.  La campagne d'information des riverains devra être 
réactualisée au moins tous les deux ans.

 Etablir un schéma directeur d'assainissement pluvial ou d'écoulement pluvial communal afin 
d'assurer la maîtrise du débit et des ruissellements pluviaux notamment dans les zones urbanisées 
ou destinées à être urbanisées, dans un délai de trois ans.

Ce schéma devra entre autres choses, définir les zones contributives, les prescriptions et les 
équipements à mettre en œuvre par les aménageurs, la collectivité et les particuliers et destinés 
à la rétention ou l'infiltration des eaux pluviales dans le cadre d'une gestion optimale des débits 
de pointe et la mise en sécurité des personnes contre les inondations.

Le schéma devra également définir les mesures dites alternatives à la parcelle, permettant la 
rétention  des  eaux  pluviales  sur  le  terrain  d'assiette  afin  de  limiter  les  impacts  des 
aménagements  ou équipements  dans les  zones  émettrices  de  ruissellement  et  d'au  moins 
compenser les ruissellements induits.
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Article 2 – Pour les personnes privées, physiques ou morales   (en plus des règles   
dictées dans les précédents titres) :

 Démolir tout bâtiment ou installation menaçant ruine ou pouvant être ruiné par une crue, 
évacuer les matériaux et déchets pouvant être emportés par une crue. Le délai d'évacuation de 
ruines existantes à la date d'approbation du plan de prévention est fixé à trois ans,

 Compenser l'augmentation du ruissellement résultant d'une modification de l'occupation du 
sol  (imperméabilisation,  déboisement,  défrichement,  concentration  des  rejets,  etc.  …)  par  des 
mesures individuelles ou collectives.

 Disposition,  concernant  les  axes  d'écoulement pour  les  vallats,  ruisseaux,  ravines,  à 
l’exclusion des canaux,  mis en  évidence  sur  la  carte  d’aléa et  la  carte  réglementaire  au 
1/10.000ème  en  traits  bleus:  l'implantation  des  constructions  nouvelles  devra  respecter  une 
marge de recul d'au moins 10 mètres de part et d'autre de l'axe des thalwegs, vallats, ruisseaux ou 
ravines.  Les  extensions  limitées  des  constructions  existantes  ainsi  que  les  annexes  restent 
néanmoins autorisées. Elles devront être éloignées le plus possible du bord du vallat.

Article  3  –  Pour  les  maître  d'ouvrages  des  infrastructures  routières  publiques  
(Etat, départements, communes) :

 Etablir un plan d'alerte et d'intervention, en liaison avec le service départemental d'incendie 
et de secours et les autres services compétents de l'Etat, visant la mise en sécurité des usagers des 
voies publiques dans un délai de trois ans.

CHAPITRE 2 - RECOMMANDATIONS

Article 1 – Dans les secteurs concernés par l'aléa inondation :
 Maîtriser  l'urbanisation  dans  les  zones  situées  à  l'intérieur  du  champ  des  crues 
exceptionnelles,

 Adapter  les  voies  d'accès  aux  habitations  et  aux  équipements  à  condition  de  ne  pas 
entraver le libre écoulement de crues,  pour les équipes et les matériels de secours,

 Installer les locaux à sommeil au-dessus de la cote de référence, 

 Protéger  les  bâtiments  des  entrées  d'eau  en  cas  de  crue.  A  cet  effet,  les  ouvertures 
pourraient  être équipées de dispositifs  d'obturation  partielle,  capables  de résister  aux pressions 
hydrauliques,

 Vérifier la bonne tenue des murs de protection et des digues  notamment après chaque 
crue.
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Article 2 – A l'échelle du bassin versant de l’Ouvèze :

2.1 – Maîtriser les écoulements, ruissellements et transports solides :
 Soutenir, étendre et développer les coopérations et actions intercommunales,  telles que 
les études et travaux engagés dans le cadre du syndicat  mixte du bassin versant de l’Ouvèze, 
nécessaires à la connaissance, à la cohérence et à la coordination des interventions visant à réduire 
l'intensité des aléas et à améliorer la prévention à l'échelle du bassin versant de l’Ouvèze,

 Mettre en place un programme pluriannuel d'entretien des cours d'eau sur les communes 
riveraines de l’Ouvèze et de ses affluents,

 Vérifier la compatibilité de tous travaux, susceptibles d'aggraver significativement les risques, 
avec  les  orientations  du  schéma programme d'entretien,  de  restauration  et  d'aménagement  de 
l’Ouvèze, validées par le maître d'ouvrage.

 Assurer la surveillance et l’entretien des digues 

2.2 – Dans les secteurs agricoles et forestiers :
 Définir les zones et les mesures qui doivent être prises pour améliorer la maîtrise du débit et de 

l'écoulement des eaux pluviales et des ruissellements. Ainsi, par exemple, il convient de :

 Développer et mettre en œuvre des pratiques adaptées, des modes d'intervention 
agricoles et forestiers,  de culture et de gestion, visant la maîtrise des écoulements et 
intégrant une analyse de leurs incidences sur les ruissellements et érosions.
Exemples : enherbement des vignes, sens du labour, entretien et aération de la surface du 
sol, maintien d'une couverture herbacée, réalisation de fossés de drainage proportionnés, 
etc.  …  Il  en  est  de  même  pour  les  travaux  de  terrassement et  les  mouvements  de 
matériaux.

 Construire ou rétablir des murets et des haies de manière à ralentir l'écoulement des 
eaux de ruissellement,  mettre en place des pièges à sable et  à graviers,  enherber les 
vignes,  implanter  régulièrement  des  bandes  horizontales  enherbées  ou  arborées  pour 
limiter l'érosion et le ruissellement (article L. 311.4 du code forestier),

 Favoriser le reboisement qui peut à terme réduire très fortement l'érosion des sols, les 
glissements  de  terrain  et  limiter  l'apport  de  matériaux  aux  cours  d'eaux  (réduction  de 
risques aux ouvrages, protections de berges, etc. …),

 Porter une attention particulière aux massifs boisés ainsi qu'à leur gestion, compte 
tenu des incidences sur les ruissellements et érosions. Notamment, porter une attention 
particulière à la gestion du sommet des collines ou aux têtes de ravins (article L. 311.2 du 
code forestier).

 Les opérations de remembrement doivent être mises en œuvre en tenant compte de leurs effets 
induits  sur  les  écoulements  et  ruissellements.  Elles  doivent  donc  être  accompagnées  de 
mesures générales et particulières compensatoires.
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ANNEXE 1
LEXIQUE

Aire refuge 
L’objectif de l’aire refuge est de permettre aux occupants du bâtiment de se mettre à l’abri en 
attendant l’évacuation ou la décrue. Cela se traduira par l’aménagement ou la création d'une 
espace situé au-dessus de la cote de référence, ou à minima d'un accès direct vers un niveau 
hors d'eau (comble, pièce à l'étage, terrasse, etc.). Toute aire refuge doit disposer d'une trappe 
d'accès en toiture, balcon ou terrasse, permettant ainsi l’évacuation des personnes résidentes. 
L’aire refuge doit être dimensionnée en fonction du nombre de personne à mettre en sécurité 
avec une surface minimale de 6m², augmentée de 1 m² par occupant potentiel au delà des 6 
premiers. La hauteur minimale pour permettre d’attendre dans des conditions correctes est de 
1.20m.

Crue de référence
Dans le présent règlement, la crue de référence ayant servi à l'élaboration de la cartographie 
réglementaire est la crue d'occurrence centennale ou la plus forte crue connue.

Emprise au sol
L’emprise  au sol  d’une  construction  correspond à  la  projection  au  sol  du volume bâti  (hors 
balcon, saillies, loggias).

Etablissement recevant du public (ERP)
Les ERP sont définis par l'article R. 123.2 du code de la construction et de l'habitation comme 
étant  tous  bâtiments,  locaux  et  enceintes  dans  lesquels  des  personnes  sont  admises  soit 
librement, soit moyennant une rétribution ou une participation quelconque ou dans lesquels sont 
tenues des réunions ouvertes à tout venant ou sur invitation payante ou non.

Sont considérés comme faisant partie du public toutes personnes admises dans l'établissement à 
quelque titre que ce soit en plus du personnel.

Il existe plusieurs catégories d'ERP :

• 1ère catégorie : au-dessus de 1500 personnes,
• 2ème catégorie : de 701 à 1500 personnes,
• 3ème catégorie : de 301 à 700 personnes,
• 4ème catégorie : 300 personnes et  au-dessous à l'exception des établissements compris 
dans la 5ème catégorie,
• 5ème catégorie : Etablissements faisant l'objet de l'article R. 123.14 du code la construction 
et de l'habitation dans lesquels l'effectif public n'atteint pas le chiffre fixé par le règlement de sécurité 
pour chaque type d'exploitation.

Il existe plusieurs type d'ERP :
• Type  J  : Etablissements  médicalisés  d'accueil  pour  personnes  âgées  et  personnes 
handicapées.
• Type R : Etablissements d'enseignement ; internats primaires et secondaires ; collectifs des 
résidences universitaires ; écoles maternelles, crèches et garderies ; colonies de vacances.

Règlement du PPRi du Bassin versant de l’Ouvèze approuvé 47



• Type  U : Etablissements  de  soins,  établissements  spécialisés  (handicapées,  personnes 
âgées, etc. …) ; établissements de jour, consultants.

Garage
Partie de bâtiment destinée au stationnement des véhicules. Par véhicules, il faut entendre tous 
engins  à  roue  ou  à  moyen  de  propulsion  servant  à  transporter  des  personnes  ou  des 
marchandises : véhicules automobiles, motos, quads, caravanes, remorques, bateaux, avions, 
trains,  locomotives,  draisines,  tanks,  autochenilles,  deux  roues,  chariots,  voitures  d’enfants, 
fauteuil roulant pour handicapés ou tout autre véhicule destiné aux personnes à mobilité réduite. 
Les machines-outils à moteur telles que les tondeuses ne sont pas des véhicules.

Infrastructures de service public ou d’intérêt collectif
Les  infrastructures  de  service  public  ou d’intérêt  collectif  recouvrent  les  infrastructures,  hors 
occupations humaines, telles que les voiries, réseaux… et les superstructures telles que stations 
d’épuration, stations de traitement des eaux…

Plancher habitable
On considérera comme plancher  habitable,  tout  plancher  aménagé d'habitation ou d'activités 
commerciales, artisanales, industrielles, agricoles ou forestière.

Surface Hors Oeuvre Brute (SHOB)
Elle est définie par l'article R. 112.2 du code de l'urbanisme :
"La surface de plancher hors œuvre brute d'une construction est égale à la somme des surfaces 
de plancher de chaque niveau de la construction".

Surface Hors Œuvre Nette (SHON)
Elle est définie par l'article R. 112.2 du code de l'urbanisme :

" La surface de plancher hors oeuvre nette d'une construction est égale à la surface hors oeuvre 
brute de cette construction après déduction :
a) Des surfaces de plancher hors oeuvre des combles et des sous-sols non aménageables pour 
l'habitation ou pour des activités à caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ;
b) Des surfaces de plancher hors oeuvre des toitures-terrasses, des balcons, des loggias, ainsi 
que des surfaces non closes situées au rez-de-chaussée ;
c) Des surfaces de plancher hors oeuvre des bâtiments ou des parties de bâtiments aménagés 
en vue du stationnement des véhicules ;
d)  Dans les exploitations  agricoles,  des surfaces de plancher  des serres de production,  des 
locaux destinés à abriter les récoltes, à héberger les animaux, à ranger et à entretenir le matériel  
agricole, des locaux de production et de stockage des produits à usage agricole, des locaux de 
transformation et de conditionnement des produits provenant de l'exploitation ;
e) D'une surface égale à 5 % des surfaces hors oeuvre affectées à l'habitation telles qu'elles 
résultent le cas échéant de l'application des a, b, et c ci-dessus ;
f) D'une surface forfaitaire de cinq mètres carrés par logement respectant les règles relatives à 
l'accessibilité intérieure des logements aux personnes handicapées prévues selon le cas aux 
articles R. 111-18-2,  R. 111-18-6,  ou aux articles R. 111-18-8 et  R. 111-18-9 du code de la 
construction et de l'habitation.
Sont également déduites de la surface hors oeuvre dans le cas de la réfection d'un immeuble à 
usage d'habitation et dans la limite de cinq mètres carrés par logement les surfaces de planchers 
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affectées à la réalisation de travaux tendant à l'amélioration de l'hygiène des locaux et celles 
résultant de la fermeture de balcons, loggias et surfaces non closes situées en rez-de-chaussée."

Sous-sol
Partie d'une construction aménagée au-dessous du niveau du terrain naturel.

Terrain naturel
Il  s'agit  du terrain avant travaux,  sans remaniement apporté préalablement  pour permettre la 
réalisation d'un projet de construction.
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ANNEXE 2 DÉFINITION DE L’ALÉA

L'aléa est défini comme "la probabilité d'occurrence d'un phénomène naturel". Toutefois, pour les 
PPR on adopte une définition élargie qui intègre l'intensité des phénomènes (hauteurs et durées 
de submersion, vitesses d'écoulement) et qui permet de traiter plus facilement les évènements 
difficilement probabilisables comme la plupart de crues torrentielles.

Les  niveaux  d’aléa  sont  déterminés  en  fonction  de  l’intensité  des  paramètres  physiques  de 
l’inondation de référence qui se traduisent en termes de dommages aux biens et de gravité pour 
les personnes. Ce sont essentiellement  les hauteurs d’eau, les vitesses d’écoulement, les 
durées de submersion et le risque d’érosion.

Trois zones d’aléa sont distinguées en crue centennale, crue de référence du PPRi :
- aléa fort (rouge) : hauteur d’eau supérieure à 1 mètre ou inférieure à 1 mètre avec des 
vitesses d’écoulement élevées ou moyennes,

- aléa moyen (bleu foncé) : hauteur d’eau comprise entre 0,50m et 1m avec des vitesses 
d’écoulement  faibles ou hauteur d’eau inférieure à 0,50m avec des vitesses d’écoulement 
moyennes,

- aléa faible (bleu clair) : hauteur d’eau inférieure à 0,50m avec des vitesses d’écoulement 
faibles.

Par  ailleurs,  un quatrième type d’aléa  est  reporté sur  les  cartes selon l’intitulé  de légende 
« aléa résiduel ». Ces zones sont tracées en jaune pâle et correspondent aux secteurs de lit  
majeur hydrogéomorphologique s’étendant au-delà des emprises des modèles réalisés.
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Direction 
Départementale

des Territoires de Vaucluse

                                                                                                                                                        

SFRC/unité forêt

Porter à connaissance

Principes pour la prise en compte du risque 
d’incendie de forêt de la commune de X

La commune de X est concernée par le risque d’incendie de forêt

Carte communale d’aléas feu de forêt (révisée) validée en sous-commission pour la sécurité 
contre les risques d’incendie de forêt du 30 janvier 2025

---------------------------

Le présent porter à connaissance (PAC) énonce les principes qu’il convient de respecter pour 
prévenir les risques dans les différentes unités identifiées, en cohérence avec la doctrine na-
tionale et départementale de prévention des risques d'incendie de forêt.

Il appartient à la commune de X de décliner ces principes dans le cadre de l'élaboration de 
son document d’urbanisme, ainsi que dans ses autorisations d’urbanisme, en association avec 
les services de l’État compétents. En effet, il est souhaitable que l'ensemble des projets d'ur-
banisme soumis au risque d'incendie de forêt fasse l'objet d'une concertation étroite, le plus 
tôt possible afin d'intégrer la question du risque dès la conception du projet.

Ce porter à connaissance pourra être actualisé sur la base de nouveaux éléments de connais-
sance du risque éventuellement établis.

Services de l'État en Vaucluse
Direction Départementale des Territoires
84905 AVIGNON CEDEX 9 
téléphone : 04 88 17 85 00
courriel : ddt@vaucluse.gouv.fr
Site internet : www.vaucluse.gouv.fr

http://www.vaucluse.gouv.fr/


I – USAGES DE CE PORTER A CONNAISSANCE

Ainsi qu’indiqué ci-dessus, le porter à connaissance a pour vocation de préciser à la com-
mune les principes permettant de prendre en compte le risque d’incendie de forêt lors de 
l’élaboration du plan local d’urbanisme (PLU).

Il peut également servir de base à l’instruction des actes de droit du sol en l’absence de docu-
ment d’urbanisme ou si la commune ne dispose que d’une carte communale (régime du règle-
ment national d’urbanisme/RNU).

I – 1 Article R.111-2 du code de l’urbanisme     :  

Dans l’attente de la prise en compte des aléas incendie de forêt dans la carte de zonage du 
plan local d’urbanisme (PLU) de la commune, il est nécessaire de recourir à l’article R.111-2 du 
code de l’urbanisme pour réglementer l’occupation des sols en fonction du niveau de risque 
auquel est ou serait exposée la population.

L’application du R.111-2 du code de l’urbanisme se fonde sur une connaissance précise de 
l’aléa incendie de forêt, déterminé par une analyse à dire d’expert de la végétation, du relief 
et de l’exposition au vent des massifs boisés de la commune, et transposé sous la forme de 
carte d’aléas communale.

Cet article, d’ordre public, est opposable dans toutes les situations. Il permet de refuser ou 
d’assortir de prescriptions un projet soumis à permis de construire, à permis d’aménager ou à 
déclaration préalable qui comporterait un risque pour la sécurité publique. Il dispose ainsi 
que « le projet [de construction ou d’aménagement] peut être refusé ou n’être accepté que 
sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales, s’il est de nature à porter atteinte à 
la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son im-
portance ou de son implantation à proximité d’autres installations ».

Par ailleurs, cette information pourra utilement être relayée dans le cadre de l’instruction des 
demandes de certificat d’urbanisme.

En matière d’incendie de forêt, l’ « atteinte à la sécurité publique » peut résulter, soit du dan-
ger auquel seraient exposés les futurs occupants d’une construction projetée (risque subit), 
soit de l’aggravation des risques ou de la création de nouveaux risques que pourrait entraîner 
une construction à l’orée d’un massif boisé (risque induit).
Les constructions, même temporaires, résidences démontables et certains aménagements de 
loisirs sont concernés.

L’article R.111-2 doit donc être invoqué par l’autorité compétente pour refuser de délivrer 
une autorisation d’urbanisme ou par le préfet au titre du contrôle de légalité des actes des 
collectivités, si le projet porte atteinte à la sécurité publique.
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I – 2   L’intégration du risque d’incendie de forêt dans le PLU  

Ce risque résulte d’un croisement entre :
– l'aléa feu de forêt (résultant de l’appréciation de l’intensité potentielle d’un feu de 

forêt dans les massifs boisés de la commune) ;
– les enjeux (humains et matériels) ;
– l’existence  et  les  caractéristiques  des  équipements  de  défense  contre  l’incendie 

utilisables.

Un double constat a pu être effectué lors des derniers grands incendies qui ont parcouru le 
Vaucluse :

– l’augmentation des conséquences néfastes des feux de forêt,  en termes de danger 
pour les personnes, de surface de forêt détruite, de perte de biodiversité, d’habita-
tions endommagées et bien sûr de dépenses lors de l’intervention des services de se-
cours et d’incendie,

– l’amélioration nécessaire des mesures de prévention dans différents domaines et parti-
culièrement en ce qui concerne l’occupation des sols.

L'élaboration du plan local d'urbanisme offre donc une occasion privilégiée de prendre en 
compte le risque d’incendie de forêt dans l’aménagement du territoire communal.
Deux principes, conduisant à proscrire deux modes d’urbanisation, concourent à la sauve-
garde des espaces forestiers :

Premier principe
la construction en forêt ne constitue jamais 
une solution même partielle  au problème 
de la défense contre les feux ; l'augmenta-
tion de la présence humaine en forêt ac-
croît  le  risque  de  départ  de  feux  et  le 
nombre d’enjeux exposés ;

et deux modes d’urbanisation à proscrire :

– constructions situées dans de très grandes 
parcelles  (isolement,  effet  d’encerclement, 
dispersion des moyens de lutte, etc),

– constructions denses dans un tissu mal or-
ganisé (difficulté de cheminement, obstacles, 
réseau d’eau incendie insuffisant).

Second principe
la  construction  isolée  doit  être  proscrite. 
Outre les inconvénients généraux de la dis-
persion, les constructions isolées sont dan-
gereuses pour la forêt comme pour les ha-
bitants et les secours. La sécurité n'y est ja-
mais totalement assurée et leur défense en 
cas d’incendie est complexe et mobilise de 
nombreux moyens.

L’intégration du risque feux de forêt doit être réalisée dans différentes pièces constitutives 
du PLU :

– dans le rapport de présentation, par un chapitre rappelant le risque et le cas échéant, 
la justification des choix d’aménagement ;

– dans le document graphique, en délimitant, en application des dispositions de l'article 
R.151-31 et R.151-34 du code de l'urbanisme, les zones particulièrement exposées aux 
risques naturels ;

– dans le règlement écrit en rappelant le risque dans les dispositions générales et en in-
tégrant  des  prescriptions  réglementaires  afin  de  réduire,  autant  que  possible,  les 
conséquences du risque.

PAC incendie de foret Vaucluse/29/04/2021 -vt 2025-  3/13



II – LES ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS DU PAC

Le PAC est composé :
– d’une carte communale des aléas feu de forêt, à transcrire dans la carte de zonage du 

PLU ; cette carte est jointe au présent document ;
– d’un texte précisant les principes généraux de prévention du risque d’incendie de fo-

rêt et les prescriptions spécifiques pour chaque niveau de risque.

II – 1 La carte des aléas feu de forêt

Les cartes d’aléas « feux de forêt » sont établies dans le département de Vaucluse depuis 
1997, à la suite du PIG Luberon initié en 1990, dont l’application des principes a été élargie à 
l’ensemble du département.

Cette cartographie à l'échelle du 1/25 000 , est élaborée à dire d’expert conjointement par leᵉ  
SDIS et la DDT,.

Ces aléas sont déclinés en quatre niveaux :
– aléa très fort ; aléa fort ; aléa moyen et aléa faible.

Principes d’intégration de la carte des aléas feu de forêt dans la carte de zonage du PLU

La détermination du niveau de risque se fait par le croisement de trois critères :
– le niveau de l’aléa ;
– les formes d’urbanisation ;
– les moyens de protection.

Trois niveaux de risque sont ainsi déterminés :
– risque très fort : indice f1 ;
– risque fort : indice f2 ;
– risque moyen : indice f3.

nb :  Le  niveau  de  risque  dans  les  zones  d’aléa  faible  ne  nécessite  pas  qu’elles  soient 
cartographiées dans la carte de zonage du PLU.

Afin de faciliter l’information du public, l’identification de ces trois zones à risques à l’aide 
des indices f1, f2 et f3 devra figurer dans     :  

– les documents graphiques des PLU ;

– une carte des contraintes annexée au rapport de présentation des cartes communales.
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Le tableau ci-dessous donne les grandes orientations d’aménagement en fonction du risque.

ALÉA TRÈS FORT  (f1)

 - Espaces non urbanisés

 - Espaces d’habitat diffus

Zone inconstructible : Af1, Nf1...
quelle que soit la qualité des équipements de défense

Espaces urbanisés          
sous forme de bâti groupé

Zone inconstructible : Nf1...
si les équipements de défense sont insuffisants
ou AUf1 fermée si la commune a pour projet de compléter 
cette zone après la mise en place de moyens de protection

Zone constructible : Uf1...
si les équipements de défense sont suffisants et permettent 
la densification de la zone

ALÉA FORT  (f2)

 - Espaces non urbanisés

 - Espaces d’habitat diffus

Zone inconstructible : Af2, Nf2...
quelle que soit la qualité des équipements de défense

Zone constructible : AUf2 (ouverte ou fermée en attente des 
équipements)
ouverture d'une nouvelle zone à urbaniser, sous forme grou-
pée, si la commune a démontré la nécessité de l’admettre, et 
si les équipements publics de défense sont suffisants.

Espaces urbanisés          
sous forme de bâti groupé

Zone inconstructible : Nf2...
si les équipements de défense sont insuffisants
ou AUf2 fermée si la commune a pour projet de compléter 
cette zone après la mise en place de moyens de protection

Zone constructible : Uf2...
si les équipements de défense sont suffisants et permettent 
la densification ou l'extension limitée de la zone

ALÉA MOYEN  (f3)

Tout espace

Zone constructible : Uf3, AUf3...
quel que soit le type d'urbanisation, à l'exception des établis-
sements à risque, si  les équipements de défense sont suffi-
sants

Zone inconstructible : Af3, Nf3 (notamment les secteurs iso-
lés en cœur de massif boisé)

ALÉA FAIBLE

Non cartographié
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II – 2 Les prescriptions à intégrer dans le règlement

Pour rappel, l’objectif de ce PAC consiste à énoncer les principes qu’il convient de respecter 
pour prendre en compte le risque d’incendie de forêt sur le territoire communal et assurer la 
sécurité des habitants vis-à-vis de ce risque.

Ses dispositions ont donc une portée générale et visent à encadrer les usages les plus fré-
quents. Il n’a pas vocation à réglementer toutes les occupations du sol envisageables sur le 
territoire de la commune, qui seront examinées si nécessaire dans le cadre de l’association au 
moment de l’élaboration du PLU ou lors de l’instruction des actes d’urbanisme.

II – 2-1 DISPOSITIONS COMMUNES AUX ALÉAS TRÈS FORT, FORT OU MOYEN

Rappel préalable du Principe général

Si l’extension de l’urbanisation ne peut se faire ailleurs qu’en zone boisée (hors zones d’aléa 
très fort dans lesquelles toute construction nouvelle est proscrite ), cette décision doit être 
justifiée. Des mesures de protection des habitants et de la forêt avoisinante devront être 
prévues.

Les constructions dans les espaces boisés lorsqu’il y a nécessité de les admettre, devront 
respecter deux caractéristiques fondamentales  :

– faire l’objet d’une organisation spatiale cohérente tenant compte du niveau d’aléa 
et de la nécessité de limiter le nombre de personnes exposées au risque ;

– bénéficier d’équipements (voirie, eau) dimensionnés de manière appropriée.

Après qu’aient été rendus les arbitrages nécessaires entre les occupations concurrentes du 
sol, on ne pourra prendre le risque d’admettre des constructions, le cas échéant, sur des ter-
rains soumis à l’aléa incendie que dans la mesure où ces terrains bénéficient des équipements 
publics,  dans certains cas privés,  de desserte tels que décrits en annexe 1 et de défense 
contre l’incendie conforme aux prescriptions du règlement départemental de défense exté-
rieure contre l’incendie (RDDECI).

Le PLU devra intégrer les prescriptions suivantes :

– les bâtiments éventuellement autorisés, en application des dispositions figurant aux 
chapitres II-2-2, 3 et 4 ci-après peuvent faire l’objet de mesures destinées à améliorer 
leur auto-protection, telles que détaillées en annexe 2 ;

– les lotissements, lorsqu’ils sont admis, doivent bénéficier de deux accès opposés aux 
voies publiques ouvertes à la circulation ;

– la date de référence, pour les mesures qui y font appel, est celle de l'approbation du 
document d'urbanisme (PLU ou carte communale).

Les obligations légales de débroussaillement devront être appliquées dans un périmètre de 
200 m autour des massifs forestiers de la commune déterminés par arrêté préfectoral en ap-
plication de l’article L.133-1 du code forestier.
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II – 2-2  ZONES DE RISQUE TRÈS FORT (f1)

Dans les zones d’aléa très fort, tout est interdit, notamment les occupations du sol suivantes :
– les bâtiments ;
– les lotissements ;
– les habitats légers de loisirs ;
– les caravanes et terrains de camping-caravaning, ainsi que l’augmentation de leur capa-

cité d’accueil ;
– les installations classées.

Sauf

– dans les espaces déjà urbanisés sous forme de bâti groupé : 

leur densification, sous réserve que les équipements définis en annexe 1 et dans le RD-
DECI soient publics, existants et suffisants ; 

ainsi que pourront être autorisés à l’intérieur de ces zones les ERP de 5ème catégorie 
mentionnés au paragraphe 3 de l'article PE 2 de l'arrêté du 22 juin 1990, c'est à 
dire les établissements recevant du public de 5e catégorie sans locaux à sommeil  
et les locaux professionnels recevant du public ayant une capacité d'accueil infé -
rieure ou égale à 19 personnes ;

– dans les espaces non urbanisés ou d’habitat diffus: 

les constructions, installations et travaux nécessaires à une exploitation agricole ou fo-
restière,  à l’exception des habitations,  dans les zones agricoles et naturelles dont les 
équipements publics sont existants et suffisants, ainsi que dans ces zones les construc-
tions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics (eau, assainis-
sement, électricité, etc) ;

– partout :

la réfection ou l’extension  de bâtiments existants  de surface de plancher initiale 
d’au moins 70             m²      , sous réserve d'être autorisé par le règlement du PLU (cohérence 
avec le code de l'urbanisme) et de respecter les conditions suivantes :
◦ pas de création de logement nouveau ;
◦ pas d'augmentation de la vulnérabilité ;
◦ pas de changement de destination.

La surface de plancher initiale peut être portée, par la réalisation d'un projet unique, 
ou par celle de projets successifs, aux seuils définis dans le tableau ci-dessous :

Surface de plancher initiale Extension autorisée :

70 m² à 120 m² Jusqu’à 140 m² de surface de plancher

121 m² à 200 m² + 20 m² de surface de plancher

A partir de 201 m² + 10 % de surface de plancher

ATTENTION  : tenir également compte des éléments de cadrage sur la surface de plancher applicables aux 
extensions et annexes des bâtiments d’habitation existants dans les zones agricoles,  naturelles ou fores-
tières, validées en CDPENAF le 02 juin 2016. 
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nb :  La  surface de plancher  engendrée par  la  réalisation de couverture  de piscine 
n'entre pas dans les seuils ci-dessus.  Les annexes accolées ne générant pas de sur-
face  de  plancher  sont  limitées  à  30 %  de  l’emprise  existante  dans  la  limite  de 
25 m² d’emprise au sol.

Pourront également être autorisés :

− les annexes non accolées aux bâtiments d’habitation, en limitant la surface totale de 
plancher  ou  d'emprise  au  sol  pour  l’ensemble  des  annexes  (30 m²),  sous  réserve 
qu’elles ne constituent pas un logement ;

− les bâtiments, aménagements et les travaux d’entretien visant à améliorer l'acces-
sibilité aux PMR, la sécurité et l’hygiène des occupants des terrains de camping 
existants antérieurement sans modifier leur capacité d’accueil  ;

− les constructions liées et nécessaires au fonctionnement des ERP existants sous ré -
serve d’être implantées en continuité du bâti existant et de ne pas augmenter leur  
vulnérabilité (aucune augmentation de leur capacité d’accueil, pas de passage en 
catégorie supérieure, pas de création de locaux à sommeil).

− les  travaux d'aménagements sportifs  et  d’équipements légers d’animation et de 
loisirs  de plein  air,  avec la  création,  pour  un maximum de 30  m² de surface de 
plancher et d’emprise au sol, de locaux non habités et strictement limités aux ac-
tivités autorisées à cet alinéa tels que sanitaires, vestiaires, locaux à matériels.

II – 2-3  ZONES DE RISQUE FORT  (f2)

Dans les zones d’aléa fort, les prescriptions sont identiques à celles figurant dans le chapitre 
II–2-2 (zones f1).

Dans les communes où l’extension normale et inévitable des milieux bâtis ne peut se faire 
ailleurs qu’en zone d’aléa fort, la localisation d’un habitat nouveau devra apparaître comme 
un arbitrage entre les occupations concurrentes du sol et le risque ne sera alors considéré 
comme acceptable qu’après réalisation des équipements répondant aux spécifications de 
l’annexe 1 et du RDDECI.

Les constructions nouvelles à usage d’habitation devront faire partie d’une d’opération d’en-
semble,  sous réserve que chaque habitation construite à l’intérieur de la zone soit desservie 
par des équipements de défense incendie dont les caractéristiques sont conformes aux pres-
criptions de l’annexe 1. Dans les cas où l’aménagement de la zone se fait par opérations suc-
cessives, chaque opération devra s’assurer de la cohérence de l’aménagement global de la 
zone, en particulier en ce qui concerne les accès, au fur et à mesure de la mise en place des 
équipements.

Si ces nouvelles zones bâties jouxtent un secteur sensible où l’aléa est fort à très fort, elles 
feront l’objet d’un dispositif d’isolement de la zone boisée permettant l’intervention des  
services de secours.

II – 2-4  ZONES DE RISQUE MOYEN  (f3)

Les mesures de protection minimum pour les zones d’aléa moyen sont les dispositions com-
munes du chapitre II–2-1, complétées par celles de l’annexe 1 et du RDDECI.
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Sont néanmoins interdits :

– les ICPE (Installations classées pour la protection de l’environnement) présentant 
un danger d’incendie,  d’explosion,  d’émanation de produits  nocifs  ou un risque  
pour l’environnement en cas d’incendie ;

– les ERP (Établissement recevant du public) de 1 , 2  et 3  catégorie.ʳᵉ ᵉ ᵉ

II – 2-5  AUTRES ZONES BOISÉES

Dans les zones d’aléa faible, le respect des prescriptions générales édictées par le code 
forestier et le code de l’urbanisme ainsi que les textes qui en découlent permettent d’as -
surer un niveau de sécurité satisfaisant.
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ANNEXE 1 – CARACTÉRISTIQUES DES ACCÈS 

A) Dans les zones f2 et f1 de risque fort à très fort où de nouvelles constructions sont autorisées : 

- les terrains doivent avoir accès à une voie ouverte à la circulation publique présentant les 
caractéristiques suivantes, de nature à permettre à la fois l’évacuation des personnes et à 
faciliter l’intervention sur le terrain des moyens de secours :

‒ largeur minimale de la chaussée de 5 mètres en tous points ;
‒ chaussée susceptible de supporter un véhicule de 16 tonnes dont 9 par essieu ;
‒ hauteur libre sous ouvrage de 3,5 mètres minimum ;
‒ rayon en plan des courbes supérieur ou égal à 8 mètres ;
‒ si la voie est une impasse, elle doit comporter en son extrémité une placette de re-

tournement présentant des caractéristiques au moins égales à celles du schéma an-
nexé.

- Les bâtiments doivent être situés à moins de 50 mètres de cette voie ouverte à la circulation 
publique, et accessible à partir de celle-ci par une voie carrossable d’une pente inférieure ou 
égale à 15 % et d’une largeur supérieure ou égale à 3 mètres.

B) Dans les zones de risque fort  (f2)  à très fort (f1)  non constructibles,  en cas de  réfection 
(sans changement de destination),  reconstruction à  l’identique ou extension d’un bâtiment  
existant  :

mêmes prescriptions que ci-dessus (A), excepté qu’il n’est pas exigé que la largeur minimale 
de la chaussée soit 5 mètres en tous points dans la mesure où la voie comporte des aires de 
croisement de longueur supérieure ou égale à 25 mètres et de largeur supérieure ou égale à 
5,5 mètres (voie incluse) et distantes de moins de 300 mètres les unes des autres.

C) Dans les zones de risque moyen (f3) :

pour toutes constructions, mêmes prescriptions qu’en zones f2 et f1 (A),  excepté qu’il n’est 
pas exigé que la largeur minimale de la chaussée soit 5 mètres en tous points dans la mesure 
où la voie comporte des aires de croisement de longueur supérieure ou égale à 25 mètres et 
de largeur supérieure ou égale à 5,5 mètres (voie incluse) et distantes de moins de 300 mètres 
les unes des autres.
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CARACTÉRISTIQUES DES AIRES DE RETOURNEMENT (hors stationnement)

Voie en impasse avec un rond-point en bout  :
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Voie en impasse en forme de "T"  :

Voie en impasse en forme de "1"  :
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ANNEXE 2 – MESURES D’AUTO-PROTECTION  

Rappel réglementaire : les constructions et installations de toute nature situées dans un mas-
sif forestier et dans la bande des 200 m de ceux-ci, sont soumises aux obligations légales de 
débroussaillement (OLD) prévues à l’article L.134-6 du code forestier.

Il est recommandé de mettre en œuvre différents types de mesures en vue de réduire les 
conséquences d’un incendie de forêt sur ces constructions ou installations, comme :

 Citernes ou réserves aériennes d’hydrocarbures liquides ou liquéfiés :
Procéder à leur suppression ou à défaut à leur enfouissement.
Les conduites d’alimentation depuis ces citernes jusqu’aux constructions seront enfouies et 
aucun passage à l’air libre ne sera maintenu.
Toutefois,  si  l’enfouissement  s'avère  techniquement  impossible,  les  citernes  peuvent  être 
protégées par la mise en place d'un écran de classe A2 sur ce côté. Cet écran sera positionné 
entre 60 cm et 2 m de la paroi de la citerne avec une hauteur dépassant de 50 cm au moins 
les orifices de soupapes de sécurité. Il peut être constitué par les murs de la maison ou tout 
autre bâtiment, un mur de clôture ou tout autre écran constitué d'un matériau de classe A2.1

 Sur la construction :
‒ préférer  des  constructions  en  maçonnerie  traditionnelle  ou  à  ossature  bois 

recouvertes d’un matériau minéral ;
‒ utiliser des éléments de couverture en matériaux M0 vis-à-vis de la réaction au feu ;
‒ éviter les éléments de charpente apparents en toiture ;
‒ limiter les ouvertures en façade exposée au mistral ;
‒ utiliser des portes et volets en bois plein ou tout autre matériau présentant les mêmes 

caractéristiques ;
‒ construire les auvents éventuels en matériaux M1 minimum vis-à-vis de la réaction au 

feu  (proscrire  par  exemple  les  pergolas  en  bois,  avec  roseaux  ou  couvertures 
combustibles)

‒ éviter les gouttières en plastique.

 Autres recommandations :
– stocker  les  réserves  de  matières  inflammables  (tas  de  bois,  bouteilles  de  gaz, 

carburants, cartons et emballages, etc.) loin de l’habitation, si possible dans un abri de 
jardin ;

– nettoyer et curer régulièrement les toitures et gouttières ;
– enlever les arbres, branches d’arbres ou arbustes situés à moins de 3 mètres d’une 

ouverture ou d’un élément de charpente apparent ;
– privilégier les plantes ornementales peu sensibles au feu à proximité des bâtiments 

(dans le respect des règles de distances imposées par les OLD)2/3

– prévoir  un  dispositif  de  protection  contre  l’incendie  distinct  des  aménagements 
prévus pour les services de secours et comprenant :
◦ réservoir, bassin ou piscine ;
◦ moto-pompe actionnée par un moteur thermique ;
◦ équipements hydrauliques nécessaires à la mise en œuvre d’une lance.

1 Ministère de la transition écologique et solidaire : note technique du 29 juillet 2015 relative à la prise en 
compte du risque incendie de forêt dans les documents de prévention et d'aménagement du territoire

2 INRAE : le risque incendie dans les interfaces habitat-forêt : évaluer l’inflammabilité de la végétation environ-
nementale

3 ONF : guide DFCI : sensibilité des haies face aux incendies sous climat méditerranéen
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